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  Introduction 
 

 

 A. Examen du sujet par la Commission 
 

 

1. À sa soixante-quatrième session, en 2012, la Commission du droit international 

a inscrit le sujet « Application provisoire des traités » à son programme de travail et 

a nommé Rapporteur spécial pour ce sujet Juan Manuel Gómez Robledo, qui rendu 

compte oralement à la Commission des consultations informelles qu’il avait tenues 

pendant la session1. 

2. À sa soixante-cinquième session 2 , en 2013, la Commission était saisie du 

premier rapport du Rapporteur spécial3, dans lequel celui-ci se livrait à une réflexion 

générale sur les principales questions juridiques relatives à l ’application provisoire 

des traités. La Commission était également saisie pour examen d’un mémorandum du 

Secrétariat4 retraçant la genèse de l’article 25 de la Convention de Vienne sur le droit 

des traités de 19695 (ci-après, la « Convention de Vienne de 1969 »). 

3. À sa soixante-sixième session6, en 2014, la Commission a examiné le deuxième 

rapport du Rapporteur spécial7 , qui visait à approfondir la réflexion sur les effets 

juridiques de l’application provisoire des traités. Elle a décidé à cette session de prier 

le Secrétariat d’établir une deuxième étude sur les travaux préparatoires de la 

Convention de Vienne de 1986 sur le droit des traités entre États et organisations 

internationales ou entre organisations internationales (ci -après, la « Convention de 

Vienne de 1986 »)8. 

4. À sa soixante-septième session 9 , en 2015, la Commission était saisie du 

troisième rapport du Rapporteur spécial10, dans lequel celui-ci poursuivait l’examen 

des effets juridiques de l’application provisoire des traités, y compris à la lumière de 

certaines dispositions de la Convention de Vienne de 1969. En outre, le Rapporteur 

spécial a soumis à la Commission six projets de directives qui ont été renvoyés au 

Comité de rédaction pour examen. Le Comité de rédaction a à son tour adopté 

provisoirement les projets de directives 1 à 3. La Commission était en outre saisie 

pour examen de l’étude sur la Convention de Vienne de 1986 11  dont elle avait 

demandé l’établissement à la session précédente.  

5. À sa soixante-huitième session 12, qui s’est tenue en 2016, la Commission était 

saisie du quatrième rapport du Rapporteur spécial13, dans laquelle celui-ci poursuivait 

l’examen de l’application à titre provisoire des traités à la lumière de certaines 

__________________ 

 1 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément no 10 

(A/67/10), par. 267. 

 2 Ibid., Soixante-huitième session, Supplément no 10 (A/68/10), chap. XIII. 

 3 A/CN.4/664. 

 4 A/CN.4/658. 

 5 Convention de Vienne sur le droit des traités (Vienne, 23 mai 1969). Recueil des Traités des 

Nations Unies, vol. 1155, no 1823 2, p. 354. 

 6 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément no 10 

(A/69/10), chap. XII. 

 7 A/CN.4/675. 

 8 Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou entre 

organisations internationales (Vienne, 21 mars 1986), A/CONF.129/15. 

 9 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément no 10 

(A/70/10), chap. XI. 

 10 A/CN.4/687. 

 11 A/CN.4/676. 

 12 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session , Supplément no 10 

(A/71/10), chap. XII. 

 13 A/CN.4/699 et Add.1. 

https://undocs.org/fr/A/67/10
https://undocs.org/fr/A/68/10
https://undocs.org/fr/A/CN.4/664
https://undocs.org/fr/A/CN.4/658
https://undocs.org/fr/A/69/10
https://undocs.org/fr/A/CN.4/675
https://undocs.org/fr/A/CONF.129/15
https://undocs.org/fr/A/70/10
https://undocs.org/fr/A/CN.4/687
https://undocs.org/fr/A/CN.4/676
https://undocs.org/fr/A/71/10
https://undocs.org/fr/A/CN.4/699
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dispositions de la Convention de Vienne de 1969 et analysait la pratique des 

organisations internationales eu égard à cette application. Le Comité de rédaction a 

examiné les six projets de directives (projets de directives 4 à 9) que la Commission 

lui avait soumis le 28 juillet 2015, dans une version révisée, à partir des observations 

formulées par les membres de la Commission, du texte présenté à l’origine dans le 

troisième rapport. Enfin, dans son quatrième rapport, le Rapporteur spécial a présenté 

un projet de directive (projet de directive 10), venant s’ajouter à ceux déjà renvoyés 

au Comité de rédaction pour examen. 

6. À sa soixante-neuvième session14, qui s’est tenue en 2017, la Commission a 

adopté provisoirement un premier ensemble complet de directives (projets de 

directives 1 à 11), assorties de leurs commentaires respectifs. À la même session, la 

Commission était saisie d’une étude15 du Secrétariat passant en revue la pratique des 

États dans le contexte de plus de 400 traités (bilatéraux et multilatéraux) déposés ou 

enregistrés au cours des vingt dernières années auprès du Secrétaire général  et 

prévoyant leur application provisoire, y compris les formalités conventionnelles y 

relatives. 

7. À sa soixante-dixième session 16 , en 2018, la Commission était saisie du 

cinquième rapport du Rapporteur spécial sur le sujet, dans lequel figurait une 

bibliographie17 et dans lequel le Rapporteur spécial poursuivait l’analyse des opinions 

exprimées par les États Membres sur le sujet. En outre, grâce à l ’appui de la Société 

française pour le droit international, des informations supplémentaires ont été 

fournies sur la pratique des organisations internationales, notamment l ’Organisation 

internationale de la Francophonie, l’Organisation internationale du Travail et 

l’Association européenne de libre-échange. 

8. Le Rapporteur spécial a quant à lui présenté 2 nouveaux projets de directives 

venant s’ajouter aux 11 projets déjà adoptés par la Commission en 2017 18. Ces projets 

ont été élaborés en tenant compte des observations et commentaires reçus sur deux 

questions : a) cessation ou suspension de l’application provisoire d’un traité comme 

conséquence de sa violation (projet de directive 8 bis) et b) formulation des réserves 

(projet de directives 5 bis). 

9. Le Rapporteur spécial a également examiné la question des modifications 

apportées à un traité qui peuvent faire l’objet d’une application provisoire. Il n’a 

toutefois pas jugé utile de soumettre à la Commission un projet de directive portant 

sur cette question, parce qu’il estimait non seulement que la pratique était encore 

insuffisante en la matière, mais aussi que la question était déjà traitée, dans une 

certaine mesure, à l’alinéa b) du projet de directive 4, bien que cette disposition ne 

renvoie pas expressément aux modifications en tant que telles.  

10. Dans le cadre de son cinquième rapport, le Rapporteur spécial a présenté à la 

Commission un ensemble de huit projets de clause type, conçues en tenant compte 

des critères déterminant la période et le champ d’application provisoire d’un traité. 

11. Toujours à sa soixante-dixième session, la Commission a adopté en première 

lecture l’ensemble du projet de directives sur l’application à titre provisoire des 

traités, qui forme un projet de guide de l’application à titre provisoire des traités 

__________________ 

 14 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-douzième session, Supplément no 10 

(A/72/10), chap. V. 

 15 A/CN.4/707. 

 16 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-treizième session, Supplément no 10 

(A/73/10), chap. VII. 

 17 A/CN.4/718 et Add.1. 

 18 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-douzième session, Supplément no 10 

(A/72/10), par. 55 et 56. 

https://undocs.org/fr/A/72/10
https://undocs.org/fr/A/CN.4/707
https://undocs.org/fr/A/73/10
https://undocs.org/fr/A/CN.4/718
https://undocs.org/fr/A/72/10
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composé de douze directives. Le projet de guide a été communiqué aux États 

Membres pour examen par l’intermédiaire du Secrétaire général. Faute de temps, la 

Commission n’a pas pu examiner le projet de clauses type mais s’est ménagée la 

possibilité de le faire à la session suivante19. 

12. À sa soixante et onzième session20, en 2019, le Rapporteur spécial a tenu des 

consultations informelles avec les membres de la Commission sur le projet de clauses 

types et a présenté un rapport oral à la Commission sur le résultat de ces consultations. 

La Commission a décidé de prendre note du rapport oral du Rapporteur spécial et de 

joindre la proposition révisée de clauses types en annexe de son rapport à l’Assemblée 

générale afin de recueillir les commentaires des États Membres et des organisations 

internationales avant d’examiner, en deuxième lecture, le projet de guide de 

l’application à titre provisoire des traités à sa soixante-douzième session. 

13. Par ailleurs, les débats de la Sixième Commission de l ’Assemblée générale ont 

continué d’enrichir l’étude de la pratique de l’application à titre provisoire des traités. 

À la soixante-dixième session de l’Assemblée générale, qui s’est tenue en 2018, 

40 délégations en tout, dont celles de la Communauté des États d’Amérique latine et 

des Caraïbes et de l’Union européenne, se sont exprimées sur l’application provisoire 

des traités. 

14. De nombreuses délégations, notamment celles de l’Allemagne 21 , de 

l’Australie22, de l’Autriche23, de la Tchéquie24, du Chili25, de la Communauté des États 

d’Amérique latine et des Caraïbes26, de Cuba27, d’El Salvador28, de la Slovaquie29, de 

la Slovénie 30 , de l’Espagne 31 , de l’Estonie 32 , de la Fédération de Russie 33 , de la 

Finlande, au nom des pays nordiques34, de la Grèce35, de la République islamique 

d’Iran36, de l’Irlande37, d’Israël38, de Malawi39, du Mexique40, du Nicaragua41, des 

Pays-Bas42 , du Pérou 43 , de la Pologne 44 , du Portugal 45 , du Royaume-Uni 46 , de la 

__________________ 

 19 Ibid., Soixante-treizième session, Supplément no 10 (A/73/10), par. 85. 

 20 Ibid., Soixante-quatorzième session, Supplément no 10 (A/74/10), chap. XI, sect. A, et annexe II. 

 21 A/C.6/73/SR.26. 

 22 A/C.6/73/SR.27. 

 23 A/C.6/73/SR.25. 

 24 Ibid. 

 25 A/C.6/73/SR.27. 

 26 A/C.6/73/SR.20. 

 27 A/C.6/73/SR.28. 

 28 A/C.6/73/SR.27. 

 29 A/C.6/73/SR.26. 

 30 Ibid. 

 31 Ibid. 

 32 Ibid. 

 33 Ibid. 

 34 A/C.6/73/SR.24. 

 35 A/C.6/73/SR.27. 

 36 Ibid. 

 37 A/C.6/73/SR.26. 

 38 A/C.6/73/SR.27. 

 39 A/C.6/73/SR.24. 

 40 A/C.6/73/SR.25. 

 41 A/C.6/73/SR.28. 

 42 A/C.6/73/SR.26. 

 43 A/C.6/73/SR.27. 

 44 A/C.6/73/SR.25. 

 45 A/C.6/73/SR.26. 

 46 A/C.6/73/SR.27. 

https://undocs.org/fr/A/73/10
https://undocs.org/fr/A/74/10
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.28
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.28
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
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République de Corée47, de la Roumanie48, de la Sierra Leone49, de Singapour50, de la 

Thaïlande51, de la Turquie52, de l’Union européenne53 et du Viet Nam54 ont remercié 

la Commission de ses travaux sur le sujet et ont fait bon accueil au  projet de guide de 

l’application à titre provisoire des traités adopté en première lecture. Certaines 

délégations ont fait savoir qu’elles transmettraient ultérieurement leurs commentaires 

par écrit, tandis que d’autres ont fait part de certaines observations spécifiques.  

15. Mis à part certains commentaires ponctuels sur l’ensemble du projet de 

directives, la plupart des commentaires portaient sur les projets de directives 7 et 9. 

Ainsi des délégations de l’Allemagne55, de l’Autriche56, du Brésil57, de la Tchéquie58, 

du Chili59, de la Chine60, de la Slovénie61, de la France62, de la Grèce63, de l’Irlande64, 

de la Malaisie65, des Pays-Bas66, de la Pologne67, du Portugal68, de la Turquie69, de 

l’Union européenne70  et du Viet Nam 71 , qui ont exprimé leur point de vue sur la 

pertinence de ces projets de directive et sur la possibilité de les préciser par le jeu des 

commentaires. En outre, l’Union européenne 72  voyait d’un bon œil que le champ 

d’application ratione personae des projets de directives englobe les organisations 

internationales et a suggéré à la Commission d’apporter des éclaircissements aux 

commentaires relatifs aux projets de directive 3 et 5, concernant le fondement de 

l’obligation d’appliquer un traité à titre provisoire et les déclarations unilatérales, 

respectivement ; la République islamique d’Iran 73 , dans ses commentaires sur le 

projet de directive 4, a demandé des éclaircissements sur les types d’accords 

susceptibles de donner naissance à l’application provisoire ; l’Estonie74 a proposé de 

fusionner les projets de directive 3 et 4, et le Portugal 75 a suggéré d’avancer le projet 

de directive 12 en dixième position pour le mettre en relief, le Chili 76 insistant aussi 

sur l’importance de la directive. 

__________________ 

 47 Ibid. 

 48 A/C.6/73/SR.26. 

 49 A/C.6/73/SR.22. 

 50 A/C.6/73/SR.25. 

 51 A/C.6/73/SR.26. 

 52 A/C.6/73/SR.27. 

 53 A/C.6/73/SR.24. 

 54 A/C.6/73/SR.27. 

 55 A/C.6/73/SR.26. 

 56 A/C.6/73/SR.25. 

 57 Ibid. 

 58 Ibid. 

 59 A/C.6/73/SR.27. 

 60 A/C.6/73/SR.25. 

 61 A/C.6/73/SR.26. 

 62 Ibid. 

 63 A/C.6/73/SR.27. 

 64 A/C.6/73/SR.26. 

 65 A/C.6/73/SR.27. 

 66 A/C.6/73/SR.26. 

 67 A/C.6/73/SR.25. 

 68 A/C.6/73/SR.26. 

 69 A/C.6/73/SR.27. 

 70 A/C.6/73/SR.24. 

 71 A/C.6/73/SR.27. 

 72 A/C.6/73/SR.24. 

 73 A/C.6/73/SR.27. 

 74 A/C.6/73/SR.26. 

 75 Ibid. 

 76 A/C.6/73/SR.27. 

https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.22
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
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16. De manière générale, les délégations du Chili77, d’El Salvador78, de l’Espagne79, 

de la Finlande, au nom des pays nordiques80, de la Grèce81, de la République islamique 

d’Iran 82 , de l’Irlande 83 , du Mexique 84 , du Pérou 85 , du Royaume-Uni 86 , de la 

République de Corée87, de la Roumanie88, de Singapour89 et de la Thaïlande90 étaient 

favorables à l’inclusion des projets de directive 6, 7, 9 et 10 et aux modifications 

apportées. 

 

 

 B. Considérations supplémentaires du Rapporteur spécial 
 

 

17. L’article 25 de la Convention de Vienne de 1969 est une disposition assez simple 

et directe, qui met à la disposition des États et des organisations internationales un 

mécanisme volontaire grâce auquel donner un effet immédiat à tout ou partie des 

dispositions d’un traité, avant l’accomplissement des conditions et formalités requises 

pour son entrée en vigueur 91 . L’article 25 vise également, au paragraphe 2, un 

mécanisme extrêmement simple et rapide de cessation de l’application provisoire 

prévoyant des formalités distinctes de celles requises pour dénoncer un traité existant 

et qui évite, le cas échéant, d’avoir à invoquer les motifs d’extinction prévus par le 

droit des traités. L’article est toutefois muet sur un certain nombre de questions, par 

exemple les effets juridiques, d’intérêt pourtant évident à l’heure où les États, mais 

aussi les organisations internationales, ont de plus en plus recours à l ’application 

provisoire. 

18. À observer la pratique, certaines incertitudes se font toutefois jour entre les 

États, de sorte que le recours à l’article 25 est loin d’être uniforme, et qu’il est même 

parfois assez confus. 

19. La Commission n’a pas fait mystère de l’intérêt qu’elle a toujours porté au droit 

des traités ; pourtant, il semblerait que la Convention de Vienne de 1969 n’ait toujours 

pas révélé tous ses secrets. L’application à titre provisoire des traités est donc un 

nouveau chapitre, sans doute beaucoup plus modeste, de l’étude de cette matière, 

étude de longue haleine que la Commission poursuit sans en épuiser les richesses. La 

Commission a ainsi estimé que l’article 25 demeurait entouré de flou et qu’il 

convenait donc d’en éclaircir le régime juridique au bénéfice des États et des 

organisations internationales et, en général, des usagers du droit des traités.  

20. La Commission a décidé d’entreprendre l’étude de l’article 25 en partant des 

prémisses suivantes, que nous n’avons à aucun moment perdues de vue : 

__________________ 

 77 Ibid. 

 78 Ibid. 

 79 A/C.6/73/SR.26. 

 80 A/C.6/73/SR.24. 

 81 A/C.6/73/SR.27. 

 82 Ibid. 

 83 A/C.6/73/SR.26. 

 84 A/C.6/73/SR.25. 

 85 A/C.6/73/SR.27. 

 86 Ibid. 

 87 Ibid. 

 88 A/C.6/73/SR.26. 

 89 A/C.6/73/SR.25. 

 90 A/C.6/73/SR.26. 

 91 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-treizième session, Supplément no 10 

(A/73/10), par. 90, commentaire relatif au projet de directive 9. 

https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/73/10
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 a) l’application provisoire est sans doute insuffisamment définie et son 

régime juridique peut porter à confusion, mais la Convention de Vienne de 1969 n ’en 

demeure pas moins la principale source où chercher les éclaircissements voulus  ; 

 b) l’application provisoire a vocation avant toute chose à préparer l’entrée en 

vigueur d’un traité, mais le recours de plus en plus fréquent qui y est fait peut 

s’expliquer par d’autres motifs ; 

 c) l’application provisoire tire son principal intérêt de sa souplesse et de son 

caractère exceptionnel, de sorte qu’elle repose sur la volonté des parties d’y recourir 

ou non ; 

 d) enfin, l’application provisoire peut donner lieu à des situations de non-

respect des procédures de droit interne des États ou de règles des organisations 

internationales, mais, en ce qui concerne l’expression du consentement à être lié par 

un traité, on ne saurait faire abstraction des limites découlant dudit droit interne ou 

desdites règles. 

21. L’intérêt que le sujet a suscité à la Sixième Commission mérite également d’être 

relevé. Les États qui se sont exprimés, même avant que le Rapporteur spécial ne 

présente son premier rapport, ont insisté sur la fréquence accrue de l ’application à 

titre provisoire et se sont dits conscients de l’incertitude qui entoure ses modalités et 

ses effets juridiques. On voit ainsi toute l’importance que revêt l’étude du sujet, 

d’autant plus qu’il n’a pas suffisamment retenu l’attention de la doctrine ou en tout 

cas à un moindre degré que d’autres aspects du droit des traités92. 

22. Sachant toutefois qu’un traité a naturellement vocation à atteindre le stade d’où 

il peut produire tous ses effets voire, s’agissant d’un traité multilatéral, à 

l’universalité, quelle peut donc être la fonction de l’application provisoire ? 

23. La question qui se pose est celle des raisons qui poussent les États et les 

organisations internationales à appliquer un traité à titre provisoire  ; il s’agirait de 

faire ressortir les avantages et les éventuels inconvénients du recours au dispositif 

inscrit dans la Convention de Vienne de 1969.  

24. Bien entendu, nous avions à l’esprit le danger que la Commission puisse se voir 

reprocher d’encourager le recours à l’application provisoire, pratique qui, quoique 

parfaitement conforme au droit des traités, pourrait entraîner le contournement des 

normes de droit interne régissant la procédure par laquelle un État consent à être lié 

par un traité. 

25. La Commission a donc cherché, d’une part, à relever la pratique des États et des 

organisations internationales et, de l’autre, à étudier les rapports entre l’article 25 de 

la Convention de Vienne de 1969 et les autres règles conventionnelles du droit des 

traités, l’objectif étant d’en connaître plus précisément les effets juridiques et d’en 

distinguer plus clairement le régime juridique de celui de l ’entrée en vigueur d’un 

traité. 

26. Tout en poursuivant son examen du sujet sur la base des cinq rapports qui lui 

ont successivement été présentés, la Commission a jugé utile de demander au 

Secrétariat certains documents de référence sur la genèse législative de l ’application 

à titre provisoire dans les travaux préparatoires de la Conférence des Nations Unies 

sur le droit des traités de 196993 ; elle en a fait de même pour la Convention de Vienne 

de 198694. 

__________________ 

 92 A/CN.4/657, par. 39 à 46. 

 93 Voir A/CN.4/658. 

 94 A/CN.4/676. 

https://undocs.org/fr/A/CN.4/657
https://undocs.org/fr/A/CN.4/658
https://undocs.org/fr/A/CN.4/676
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27. Dans son premier mémorandum, le Secrétariat insiste sur le passage du concep t 

d’« entrée en vigueur à titre provisoire », qui figure dans tous les travaux de la 

Commission avant 1969, à l’expression « application à titre provisoire » finalement 

retenue à la Conférence de Vienne 95 . Le Secrétariat y passe en revue certaines 

questions importantes qui se sont posées tant dans la Commission qu’au cours des 

négociations de la Conférence de Vienne et reprend dans les grandes lignes les 

réflexions de Giorgio Gaja96, aujourd’hui juge de la Cour internationale de Justice, à 

l’époque membre de la Commission, sur la raison d’être, le fondement juridique et 

certains aspects de la prise d’effet et de l’extinction de l’application provisoire des 

traités. 

28. À la soixante-sixième session de la Commission (2014), alors que le Rapporteur 

spécial examinait la pratique des États dans leurs rapports avec les organisations 

internationales, la Commission a décidé de demander au Secrétariat une deuxième 

étude, sur les travaux préparatoires de l’article 25 de la Convention de Vienne de 1986. 

La Commission a été saisie de ladite étude97 à sa soixante-septième session (2015). 

29. Enfin, à sa soixante-huitième session (2016), la Commission a prié le Secrétariat 

d’établir une troisième étude98 passant en revue la pratique des États eu égard aux 

traités bilatéraux ou multilatéraux conclus pour l’essentiel dans les vingt dernières 

années, prévoyant leur application à titre provisoire totale ou partielle et enregistrés 

auprès de l’ONU, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, ou 

dont le Secrétaire général est le dépositaire. 

30. L’analyse se fonde sur plus de 400 traités, mais il est évident que le nombre 

d’instruments concernés par l’application provisoire est bien supérieur. Le Secrétariat 

signale ainsi que « dans la pratique [...], il est fréquent que les traités bilatéraux 

appliqués à titre provisoire ne soient enregistrés par les parties qu ’après leur entrée 

en vigueur »99, sans donner plus de précisions sur cette application provisoire. La 

même chose vaut pour les traités multilatéraux100. Cela suffirait à démontrer que la 

pratique est bien plus étendue qu’on ne pouvait le croire au début des travaux de la 

Commission. 

31. Dans cette troisième étude, le Secrétariat a confirmé la plupart des conclusions 

auxquelles le Rapporteur spécial était parvenu dans ses rapports précédents, à savoir 

notamment : 

 a) Les États ont toute liberté de décider du champ d’application des 

dispositions ou des accords distincts visant l’application provisoire, ce qui est 

conforme à l’esprit comme à la lettre de l’article 25, dont la souplesse est un atout 

dans des circonstances qui n’ont en principe pas vocation à durer ; 

 b) Un État ne saurait se prévaloir de son droit interne, conformément à 

l’article 27 de la Convention de Vienne de 1969, mais la législation interne des États 

et les règles des organisations internationales jouent un rôle essentiel pour ce qui est 

de circonscrire la portée de l’application provisoire en fonction des limites qui 

découlent de ladite législation et desdites règles. Les États et les organisations 

internationales ont donc tout intérêt à inscrire des clauses restrictives qui peuvent 

éviter que l’interprétation d’un traité ne soit matière à différend ; 

__________________ 

 95 A/CN.4/658. 

 96 Voir le plan d’étude présenté par Giorgio Gaja, à partir duquel la Commission a décidé d’inclure le 

sujet dans son programme de travail à long terme  ; Documents officiels de l’Assemblée générale 

des Nations Unies, soixante-sixième session, Supplément no 10 (A/66/10), par. 365 et annexe C. 

 97 A/CN.4/676. 

 98 A/CN.4/707. 

 99 Ibid., par. 3. 

 100 Ibid., par. 4. 

https://undocs.org/fr/A/CN.4/658
https://undocs.org/fr/A/66/10
https://undocs.org/fr/A/CN.4/676
https://undocs.org/fr/A/CN.4/707
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 c) Enfin, « on peut constater que l’application provisoire des traités constitue 

un moyen souple dont disposent les États et les organisations internationales pour 

moduler leurs relations conventionnelles »101. 

 

 

 I. Commentaires et observations sur le Guide de l’application 
à titre provisoire des traités adopté par la Commission 
en première lecture 
 

 

32. Le Rapporteur spécial remercie comme il se doit tous ceux qui ont formulé des 

observations, oralement ou par écrit, sur le projet de guide de l’application à titre 

provisoire des traités et les commentaires y relatifs adoptés par la Commission en 

première lecture. Même si, comme on pouvait s’y attendre, les observations et 

suggestions vont parfois dans des directions opposées, elles sont toutes, sans 

exception, extrêmement réfléchies et constructives, et devraient grandement aider la 

Commission à améliorer son texte final.  

33. Pour établir le présent rapport, le Rapporteur spécial a examiné tous les 

commentaires des États et des organisations internationales depuis 2015 jusqu ’à ce 

jour, tant ceux formulés à la Sixième Commission que ceux qui ont été transmis par 

écrit en réponse aux demandes formulées par la Commission au cours de l ’examen du 

sujet. Il convient de souligner qu’un grand nombre des préoccupations exprimées 

depuis lors ont été prises en compte par la Commission, et le Rapporteur spécial s’est 

donc attaché avant tout à répondre à celles qui ont été exprimées depuis l ’adoption du 

projet de guide en première lecture en 2018102. 

34. Les commentaires et observations reçus font l’objet du présent chapitre. On 

procèdera tout d’abord à l’examen de ceux qui portent sur l’ensemble du projet de 

guide (section A), puis à celui des commentaires et observations portant sur les 

différents projets de directive (sections B à M). À chaque fois, après un bref exposé 

des observations, le Rapporteur spécial formule ses recommandations, généralement 

en ce qui concerne le texte des projets de directives, mais également en indiquant s ’il 

y a lieu d’apporter le moment venu des changements aux commentaires y relatifs. 

Pour faciliter la consultation, les modifications proposées par le Rapporteur spécial 

au projet de directives sont présentées à l’annexe I du présent rapport, tandis que les 

modifications seront apportées aux commentaires en fonction des travaux du Comité 

de rédaction. À ce stade, le Rapporteur spécial n’indiquera donc, le cas échéant, que 

son intention d’apporter des modifications aux commentaires, sans en proposer le 

libellé. 

35. Comme indiqué au chapitre XI du rapport de la Commission à l ’Assemblée 

générale sur les travaux de sa soixante et onzième session (2019)103, le Rapporteur 

spécial a tenu des consultations informelles sur les projets de clauses types sur 

lesquels la Commission n’avait pas eu l’occasion de se prononcer lors de sa soixante-

dixième session (2018). La plupart des délégations qui se sont exprimées à la Sixième 

Commission en 2018 ayant jugé intéressante la proposition formulée par le 

Rapporteur spécial de faire suivre de clauses types le projet de guide de l’application 

à titre provisoire des traités, le Rapporteur spécial a fait circuler un document informel 

contenant un ensemble révisé de projets de clauses types en vue de recueillir les 

commentaires des États et des organisations internationales104. Il a établi sur cette base 

__________________ 

 101 Ibid., par. 103. 

 102 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-treizième session, Supplément no 10 

(A/73/10), chap. VII. 

 103 Ibid., Soixante-quatorzième session, Supplément no 10 (A/74/10), par. 274 à 284. 

 104 Ibid., annexe A. 

https://undocs.org/fr/A/73/10
https://undocs.org/fr/A/74/10


A/CN.4/738 
 

 

20-02883 12/49 

 

une proposition qui figure dans le présent rapport (chap. II), et dont s’inspire le projet 

de clauses types figurant à l’annexe II. 

36. Le chapitre III contient les recommandations du Rapporteur spécial sur la forme 

définitive du résultat des travaux de la Commission.  

 

 

 A. Commentaires et observations d’ordre général 
 

 

 1. Commentaires et observations reçus 
 

37. Depuis l’adoption en première lecture par la Commission en 2018 du projet de 

guide et des commentaires y relatifs, 46 États et organisations internationales en tout, 

dont le Groupe des États d’Afrique, l’Union européenne et le Groupe des pays 

nordiques, se sont exprimés sur le projet de guide à la Sixième Commission ou dans 

des commentaires et observations écrits, en des termes généralement positifs, 

puisqu’ils considéraient que « ces projets de directives constitueraient un outil 

précieux et facile à utiliser pour les États et les organisations internationales dans leur 

pratique conventionnelle, et permettrait le développement d’une pratique 

cohérente »105. Par ailleurs, « [l]a Commission a été félicitée d’avoir entrepris une 

étude approfondie de la pratique des États et des organisations internationales, qui 

pourrait donner un éclairage sur les questions restées sans réponse soulevées par 

l’article 25 de la Convention de Vienne de 1969  »106. 

38. L’Allemagne, par exemple, « voit tout l’intérêt d’un guide de l’application à titre 

provisoire des traités encadrant la pratique conventionnelle ; dès lors qu’il 

constituerait un corps uniforme de règles appliquées par la majorité des États, ce 

Guide contribuerait à une plus grande sécurité et prévisibilité juridiques  » 107 . De 

même, les Pays-Bas notent que « l’objet exprès du projet de guide et des directives 

spécifiques qu’il contient est de fournir une aide aux États, aux organisations 

internationales et aux autres utilisateurs en ce qui concerne le droit et la pratique 

relatifs à l’application à titre provisoire des traités et de les orienter vers des réponses 

qui sont conformes aux règles en vigueur et sont les plus adaptées à la pratique 

contemporaine. Le Royaume des Pays-Bas approuve cette démarche générale »108. Le 

Royaume-Uni accueille avec satisfaction l’objectif déclaré du Guide, tel qu’énoncé 

au paragraphe 2 du commentaire général, et félicite le Rapporteur spécial et la 

Commission « d’avoir procédé avec un pragmatisme et de ce fait ancré fermement le 

projet de guide dans la pratique contemporaine. Il estime que le projet de guide peut 

considérablement contribuer à la clarification des règles existantes  »109. Les États-

Unis d’Amérique sont satisfaits du projet de directives, dont la perspective sur 

l’application provisoire coïncide avec la leur110. L’Estonie « souligne la grande valeur 

des projets de directives, des commentaires y relatifs et des clauses types, qui sont un 

outil utile venant répondre à certaines questions qui se posent en pratique. Elles 

fournissent de très bonnes orientations concernant le droit et la pratique en  matière 

d’application provisoire et aiguillent judicieusement les États, les organisations 

internationales et les autres utilisateurs vers des solutions conformes aux règles 

existantes et à la pratique contemporaine »111. 

__________________ 

 105 A/CN.4/724, par. 91. 

 106 Ibid., par. 92. 

 107 Voir les commentaires et observations écrits de l’Allemagne reçus en 2019. 

 108 Voir les commentaires et observations écrits des Pays-Bas reçus en 2019. 

 109 Voir les commentaires et observations écrits du Royaume-Uni reçus en 2019. 

 110 Voir les commentaires et observations écrits des États-Unis reçus en 2019. 

 111 Voir les commentaires et observations écrits de l’Estonie reçus en 2019. 

https://undocs.org/fr/A/CN.4/724
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39. Certaines délégations ont souligné qu’il importait de mettre davantage l’accent, 

dans le commentaire général, sur le caractère volontaire et souple de l ’application 

provisoire112. 

40. D’autre part, certains États ont exprimé leur préoccupation quant à 

l’interprétation qui pourrait être faite du paragraphe 5 du commentaire général, dans 

lequel il est précisé que « [...] le Guide reconnaît que les États et les organisations 

internationales peuvent exclure d’un commun accord les solutions visées dans 

certains projets de directive ». Ces États estiment qu’il convient d’éviter une 

interprétation selon laquelle l’application provisoire des traités constituerait la règle 

par défaut qui l’emporterait toujours sur l’entrée en vigueur113. Une telle interprétation 

serait excessive, compte tenu du caractère supplétif de l’application provisoire et de 

la nature non contraignante du projet de guide. Dans le même ordre d’idées, la 

Fédération de Russie souligne qu’il faut éviter de donner l’impression que 

l’application provisoire des traités est la solution la plus avantageuse pour les États 

ayant participé à la négociation114. L’Allemagne souligne que l’introduction d’une 

disposition sur l’application provisoire dans un traité n’a rien d’automatique 115 . 

L’Argentine, quant à elle, accueille favorablement la méthode suivie dans le projet de 

directives116 et se félicite que le texte rende compte du fait que l’application à titre 

provisoire n’est pas destinée à faire naître l’ensemble des droits et obligations 

découlant du consentement d’un État à être lié par un traité ou une partie d’un traité117. 

La Turquie estime que l’application provisoire devrait être considérée comme une 

exception à la règle que constitue l’entrée en vigueur et, à cet égard, que les projets 

de directives et de clauses types ne devraient avoir pour but que de guider les États et 

les organisations internationales qui souhaitent appliquer provisoirement certains 

traités bilatéraux ou multilatéraux, et ne devraient pas porter entorse au caractère 

volontaire et souple de cette notion118. 

41. Dans un autre ordre d’idées, les États-Unis ont indiqué que la valeur du projet 

de guide dépendait en grande partie de la mesure dans laquelle les directives étaient 

fondées sur la pratique des États. Les projets de directives insuffisamment étayés par 

la pratique des États étaient donc de moindre utilité. Les États-Unis ont ainsi 

encouragé la Commission à reconsidérer leur inclusion dans le  projet de guide119. La 

France a également suggéré que la Commission n’avait pas suffisamment tenu compte 

de la pratique établie avant d’inclure certains projets de directives, tels que le projet 

__________________ 

 112 A/C.6/72/SR.18, par. 97 (Portugal). Voir les commentaires et observations écrits du Royaume-Uni 

reçus en 2019 (« Il est essentiel à son avis de conserver la souplesse inhérente à l’application 

provisoire, qui permet de concilier l’entrée en vigueur d’un traité au niveau international et le 

nécessaire déroulement des procédures constitutionnelles nationales. Le Royaume-Uni convient 

donc qu’il est utile de souligner la nature volontaire de l’application provisoire.  ») Voir également 

les commentaires et observations écrits de la Turquie reçus en 2019 (« À cet égard, le projet de 

directives et le projet de clauses type ne devraient avoir pour but que de guider les États et les 

organisations internationales qui souhaitent appliquer provisoirement certains traités bilatéraux ou 

multilatéraux, sans faire entorse au caractère souple et volontaire de ce concept juridique.  ») Voir 

également les commentaires et observations écrits de l’Argentine reçus en 2019 (« Fait important, 

le texte prend acte du fait que l’application à titre provisoire est un mécanisme volontaire qui peut 

être soumis à des limites découlant du droit interne des États.»).  

 113 A/C.6/72/SR.18, par. 123 à 136 (France) ; voir également les commentaires et observations écrits 

des États-Unis reçus en 2019. 

 114 A/C.6/73/SR.26, par. 128 (Fédération de Russie). 

 115 Voir les commentaires et observations écrits de l’Allemagne reçus en 2019. 

 116 Voir également les commentaires et observations écrits de l’Argentine reçus en 2019. 

 117 Ibid. 

 118 Voir les commentaires et observations écrits de la Turquie reçus en 2019. 

 119 Voir les commentaires et observations écrits des États-Unis reçus en 2019. 

https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
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de directive 7 (Réserves) et le paragraphe 3 du projet de directive 9 (Extinction et 

suspension de l’application à titre provisoire)120. 

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

42. Le Rapporteur spécial rappelle que le projet de guide doit être lu à la lumière 

des commentaires y relatifs121, dans un souci d’équilibre entre le texte des projets de 

directive, qui doit être clair et concis, et celui des commentaires, qui doit être aussi 

complet que nécessaire sans outrepasser le sens du projet de directive concerné.  

43. Il faut en outre se garder de donner aux directives un tour trop rigide. Il serait 

vain, en effet, d’espérer englober la myriade de questions qui peuvent se poser dans 

la pratique et la multitude de situations que les États et les organisations 

internationales peuvent rencontrer122. Il convient donc de privilégier une approche 

générale qui n’entre en rien en contradiction avec le caractère éminemment souple de 

l’application provisoire des traités, et d’« éviter toute tentation d’être excessivement 

prescriptif »123. En tout état de cause, le Rapporteur spécial propose de souligner dans 

le commentaire général servant d’introduction au Guide que les directives doivent 

être lues conjointement avec les commentaires y afférents et vice-versa. 

44. D’autre part, et en ce qui concerne les observations mentionnées au paragraphe 

40 ci-dessus, le Rapporteur spécial, bien conscient de la raison de ces préoccupations, 

estime que les délégations sont peut-être passées trop vite sur l’affirmation, répétée 

dans le commentaire général, du caractère absolument volontaire du recours à 

l’application provisoire des traités. Les paragraphes 3 124, 5125 et 7126 du commentaire 

général soulignent tous cet aspect essentiel de l’article 25 de la Convention de Vienne 

de 1969. Le projet de guide n’établit absolument pas la primauté ou la présomption 

de l’application provisoire. La Grèce se félicite de l’approche choisie par la 

Commission pour traiter ce sujet, telle qu’elle est décrite dans le commentaire 

général127 . Dans le même sens, le Portugal accueille le commentaire général avec 

satisfaction, de même que le projet de directive 3 (Règle générale), puisque ceux -ci 

« mentionnent sans ambiguïté la nature volontaire du mécanisme d’application à titre 

provisoire »128. Le Rapporteur spécial considère lui aussi que rien dans le  projet de 

guide et ses commentaires ne permet de conclure que le projet de directives en tant 

que tel constitue un instrument juridiquement contraignant, le texte s’appuyant très 

abondamment sur l’article 25 de la Convention de Vienne de 1969, comme indiqué 

__________________ 

 120 A/C.6/73/SR.26, par. 5 (France). 

 121 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-treizième session, Supplément no 10 

(A/73/10), par. 90, commentaire général, par. 1. 

 122 Ibid., commentaire général, par. 5). 

 123 Ibid. 

 124 « D’une manière plus générale, [l’application à titre provisoire] vise à préparer ou à faciliter 

l’entrée en vigueur du traité. Il faut toutefois souligner que l’application à titre provisoire est un 

mécanisme volontaire, auquel les États et les organisations internationales sont libres de recourir 

ou non, et qui peut être soumis à des limites découlant du droit interne des États et des règles des 

organisations internationales », ibid., par. 3. 

 125 « Étant donné la nature foncièrement volontaire de l’application à titre provisoire, laquelle reste 

toujours facultative, le Guide reconnaît que les États et les organisations internationales peuvent 

exclure d’un commun accord les solutions visées dans certains projets de directive  », ibid., par. 5). 

 126 « Ces projets de clause type refléteraient les meilleures pratiques en matière d’application à titre 

provisoire des traités bilatéraux et multilatéraux. Ils ne visent aucunement à remettre en question 

la nature volontaire et la souplesse de l’application à titre provisoire des traités, ni ne prétendent 

couvrir l’ensemble des situations susceptibles de survenir  », ibid., par. 7). 

 127 A/C.6/73/SR.27, par. 2 (Grèce). 

 128 A/C.6/73/SR.26, par. 111 (Portugal). 

https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/73/10
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
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au paragraphe 4 du commentaire général129. Il ne partage pas l’avis de la Slovénie, 

dont la délégation a estimé que le projet de guide était trop dépendant de la 

Convention de Vienne de 1969130. 

45. En outre, le Rapporteur spécial tient à souligner qu’une différence essentielle 

entre le régime d’application provisoire et le régime d’entrée en vigueur d’un traité 

réside dans la manière dont un État ou une organisation internationale peut mettre fin 

à l’application provisoire, conformément à l’article 25, paragraphe 2, de la 

Convention de Vienne de 1969. C’est en ce sens que se sont exprimés, par exemple, 

le Royaume-Uni131 et les États-Unis132. Ces derniers conviennent d’ailleurs du fait que 

le projet de directives épouse cette perspective133. Quoique le commentaire relatif au 

projet de directive 9 rende compte de cet élément, le Rapporteur spécial reconnaît 

l’importance que revêt cette distinction et apportera donc volontiers les précisions 

nécessaires dans le commentaire général.  

46. Le Rapporteur spécial prend note des préoccupations qui transparaissent dans 

les commentaires et observations rapportés ci-dessus au paragraphe 41 et y reviendra 

lorsqu’il abordera le projet de directive 7 (Réserves) et le paragraphe 3 du projet de 

directive 9 (Extinction et suspension de l’application à titre provisoire).  

 

 

 B. Directive 1. Champ d’application 
 

 

 Les présents projets de directive portent sur l’application à titre provisoire des 

traités. 

 

 1. Commentaires et observations reçus 
 

47. El Salvador et l’Irlande ont appuyé le libellé du projet de directive 1 134 . 

L’Autriche a proposé qu’il soit précisé dans le commentaire que le projet de 

directive 1 englobe aussi l’application à titre provisoire des traités par les 

organisations internationales135. La Grèce a suggéré d’ajouter au projet de directive 1 

« par les États et les organisations internationales  »136. La Tchéquie s’est prononcée 

dans le même sens137. 

48. La Tchéquie et la Slovaquie ont proposé de fusionner le projet de directive 1 

(Champ d’application), qu’elles jugeaient superflu, avec le projet de directive 2 

(Objet)138. 

49. La Slovénie a suggéré que, soit dans le projet de directive, soit dans le 

commentaire, il soit fait référence à la relation entre « application à titre provisoire » 

et « entrée en vigueur à titre provisoire », relevant à cet égard que dans certains traités, 

__________________ 

 129 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-treizième session, Supplément no 10 

(A/73/10), par. 90. 

 130 A/C.6/72/SR.19, par. 22 (Slovénie). 

 131 Voir les commentaires et observations écrits du Royaume-Uni reçus en 2019 (« ... et trouverait 

intéressant, pour la même raison, de souligner la souplesse avec laquelle l ’article 25 de la 

Convention de Vienne sur le droit des traités et de la Convention de Vienne sur le droit des traités 

entre États et organisations internationales ou entre organisations internationales envisagent la 

cessation de l’application provisoire »). 

 132 Voir les commentaires et observations écrits des États-Unis reçus en 2019. 

 133 Ibid. 

 134 A/C.6/70/SR.24, par. 102 (El Salvador) et A/C.6/70/SR.25, par. 88 (Irlande). 

 135 A/C.6/70/SR.24, par. 77 (Autriche). 

 136 Ibid., par. 8 (Grèce). 

 137 A/C.6/72/SR.20 (Tchéquie). 

 138 A/C.6/72/SR.20 (Tchéquie) et A/C.6/72/SR.19, par. 58 (Slovaquie) ; voir également les 

commentaires et observations écrits de la Tchéquie reçus en 2019. 

https://undocs.org/fr/A/73/10
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
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par exemple les accords de produit, les deux termes sont utilisés de manière 

interchangeable139. 

50. L’Autriche était d’avis que le projet de directive 1 devrait être reformulé de sorte 

qu’il y soit précisé que la possibilité d’un recours à l’application provisoire dépend 

des dispositions du droit interne, car, selon elle, le libellé semblait « indiquer une 

présomption en faveur de l’applicabilité provisoire »140. 

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

51. Le Rapporteur spécial est d’avis que le Comité de rédaction pourrait envisager 

la possibilité de fusionner le projet de directive 1 et le projet de directive 2. Il est 

favorable aux suggestions tenant à préciser que le projet de guide porte aussi sur 

l’application à titre provisoire des traités par les organisations internationales et 

propose à l’annexe I un nouveau libellé en ce sens. 

52. En revanche, le Rapporteur spécial ne juge pas pertinent d’examiner la question 

de l’utilisation indistincte de termes tels que « application à titre provisoire » et 

« entrée en vigueur à titre provisoire », car il estime que cette question a été dûment 

réglée tant dans le mémorandum du Secrétariat sur la genèse de l’article 25 de la 

Convention de Vienne de 1969 141  que dans le premier rapport présenté par le 

Rapporteur spécial142. 

53. En ce qui concerne la suggestion de l’Autriche rapportée au paragraphe 50 

ci-dessus, le Rapporteur spécial renvoie au paragraphe 44 ci-dessus. 

 

 

 C. Directive 2. Objet 
 

 

 L’objet des présents projets de directive est de fournir des orientations en ce qui 

concerne le droit et la pratique relatifs à l’application à titre provisoire des traités, sur 

la base de l’article 25 de la Convention de Vienne sur le droit des traités et d ’autres 

règles de droit international.  

 

 1. Commentaires et observations reçus 
 

54. La Grèce et l’Irlande 143 , favorables au libellé du projet de directive 2, ont 

souligné que le texte devait servir d’orientation, et non d’incitation. L’Autriche a 

proposé de préciser que la référence aux « autres règles du droit international » n’ôte 

rien à l’objet du Guide, qui est de compléter les règles de la Convention de Vienne de 

1969 et non d’y proposer des modifications144. 

55. La Croatie a suggéré d’ajouter au texte du projet de directive 2 une référence 

aux principes du droit international145. 

56. La Tchéquie et la Slovaquie ont proposé de fusionner les projets de directive 2 

et 1, qu’elles trouvaient redondants, d’autant plus que, le projet de guide n’étant pas 

un instrument juridiquement contraignant, rien ne justifiait l’existence d’une directive 

sur le champ d’application146. 

__________________ 

 139 Voir les commentaires et observations écrits de la Slovénie reçus en 2019. 

 140 A/C.6/70/SR.24, par. 75 (Autriche). 

 141 A/CN.4/658. 

 142 A/CN.4/664, par. 7 à 16. 

 143 A/C.6/70/SR.24, par. 8 (Grèce) et A/C.6/70/SR.25, par. 88 (Irlande). 

 144 A/C.6/70/SR.24, par. 77 (Autriche). 

 145 A/C.6/71/SR.28, par. 39 (Croatie). 

 146 A/C.6/72/SR.20 (Tchéquie) et A/C.6/72/SR.19, par. 58 (Slovaquie). 

https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/CN.4/658
https://undocs.org/fr/A/CN.4/664
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.28
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
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57. Le Bélarus a proposé d’ajouter des exemples d’autres règles de droit 

international au paragraphe 3) du commentaire relatif projet de directive 2 147. 

58. La Tchéquie s’est demandé si la référence à l’article 25 de la Convention de 

Vienne de 1969 et, le cas échéant, à l’article 25 de la Convention de Vienne de 1986 

n’aurait pas mieux sa place au projet de directive 3 (Règle générale) 148. 

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

59. Le Rapporteur spécial se félicite des suggestions rapportées ci-dessus, qui seront 

dûment examinées par le Comité de rédaction, mais il est d’avis qu’il existe toute 

sorte d’instruments qui, bien que non juridiquement contraignants, reprennent peu ou 

prou, dans un souci de clarté, la structure d’un traité. 

 D. Directive 3. Règle générale 
 

 

 Un traité ou une partie d’un traité peut être appliqué à titre provisoire, en 

attendant son entrée en vigueur entre les États ou organisations internationales 

concernés, lorsque le traité lui-même en dispose ainsi, ou lorsqu’il en a été ainsi 

convenu d’une autre manière. 

 

 1. Commentaires et observations reçus 
 

60. Les questions qui ont suscité le plus d’intérêt peuvent être regroupées comme suit : 

 a) Le sens à donner au membre de phrase « Un traité ou une partie d’un traité 

peut être appliqué à titre provisoire » (« A treaty or a part of a treaty may be 

provisionally applied »), qui pourrait être mal interprété et laisser entendre que le 

caractère facultatif se rapporte aux effets juridiques de l ’application provisoire plutôt 

qu’à la volonté de deux ou plusieurs États ou organisations internationales.  

 b) La question de savoir si l’expression « les États ou organisations 

internationales concernés » (« the States or international organizations concerned »), 

qui s’écarte de l’expression « les États ayant participé à la négociation » (« the 

negotiating States ») figurant à l’article 25, paragraphe 1, alinéa b), de la Convention 

de Vienne de 1969, est une évolution souhaitable et, dans l’affirmative, dans quelle 

mesure elle est étayée par la pratique des États et des organisations internationales.  

 c) Le membre de phrase « ou lorsqu’il en a été ainsi convenu d’une autre 

manière » (« or if in some other manner it has been so agreed  »), bien qu’il soit tiré 

de l’article 25, paragraphe 1, alinéa b), de la Convention de Vienne de 1969 et rattaché 

à l’expression « les États ayant participé à la négociation » (« the negotiating 

States »), dépasserait la lettre et l’esprit de l’article 25 de la Convention. 

61. En ce qui concerne la question mentionnée au paragraphe 60 a) ci-dessus, la 

Slovénie149 a jugé que le verbe « peut » (« may ») risquait de prêter à confusion, même 

s’il était lu à la lumière du commentaire, en ce qu’il laissait entendre que l’accord sur 

l’application provisoire en tant que tel était facultatif dans ses effets juridiques. Elle 

va même jusqu’à dire que cet emploi est un retour en arrière par rapport à ce qu ’avait 

convenu en son temps la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités de 1969. 

Elle ajoute encore que cette formulation risque de nuire à la bonne interprétation du 

projet de directive 6 (Effets juridiques de l’application provisoire). Elle a donc 

demandé que le projet de directive 3 et son commentaire soient reformulés. Le 

__________________ 

 147 A/C.6/72/SR.20, par. 55 (Bélarus). 

 148 Voir les commentaires et observations écrits de la Tchéquie reçus en 2019. 

 149 A/C.6/72/SR.19, par. 22 (Slovénie) ; voir également les commentaires et observations écrits de la 

Slovénie reçus en 2019. 

https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
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Brésil150, les États fédérés de Micronésie151 et l’Union européenne152 n’ont pas partagé 

cet avis. L’Allemagne 153 , la Tchéquie 154 , l’Estonie 155 le Royaume-Uni 156  et le 

Portugal157 ont appuyé la formulation du projet de directive 3, quoiqu’en des termes 

plus généraux. 

62. En ce qui concerne la question évoquée au paragraphe 60 b) ci-dessus, le 

Brésil158 se demande si la pratique des États invoquée est suffisamment pertinente 

pour justifier l’emploi de l’expression « les États ou les organisations internationales 

concernées » (« the States or international organizations concerned »), qui, selon lui, 

permettrait aux États qui n’ont pas participé à la négociation d’un traité de s’entendre 

sur son application provisoire. Les États-Unis159  ont estimé que l’expression « les 

États ou organisations internationales concernés  » (« the States or international 

organizations concerned ») était imprécise et pouvait prêter à confusion quant à 

savoir quelles étaient les parties dont l’accord était requis pour appliquer un traité à 

titre provisoire ; l’expression « États ayant participé à la négociation » renvoie quant 

à elle aux États qui, ayant effectivement consenti à l’application provisoire, ont des 

droits ou des obligations la concernant. Les États-Unis proposent donc que le libellé 

du projet de directive 3 soit modifié et le paragraphe 5 du commentaire supprimé. 

Bahreïn estime pour sa part que l’expression « les États ayant participé à la 

négociation » (« the negotiating States ») s’avère parfois pertinente pour ce qui est 

des traités multilatéraux 160 . Le Portugal appuie à la fois le texte du projet de 

directive 3 et son commentaire, dans lequel sont clairement énoncées les raisons qui 

ont conduit la Commission à s’écarter du libellé de l’article 25, paragraphe 1, 

alinéa b), de la Convention de Vienne de 1969161. L’Allemagne162 estime qu’autoriser 

l’application provisoire d’un traité par les États qui n’ont pas participé à sa 

négociation est une approche raisonnable, en ce qu’elle correspond déjà à la pratique 

contemporaine 163 . Le Royaume-Uni se félicite du caractère général du projet de 

directive 3 (et du projet de clause type 3), qui n’entame pas l’applicabilité de la règle 

__________________ 

 150 A/C.6/73/SR.25, par. 42 (Brésil). 

 151 A/C.6/72/SR.20, par. 59 (États fédérés de Micronésie).  

 152 A/C.6/73/SR.24, par. 112 (Union européenne). 

 153 Voir les commentaires et observations écrits de l’Allemagne reçus en 2019. 

 154 Voir les commentaires et observations écrits de la Tchéquie reçus en 2019. 

 155 Voir les commentaires et observations écrits de l’Estonie reçus en 2019. 

 156 Voir les commentaires et observations écrits du Royaume-Uni reçus en 2019. 

 157 A/C.6/73/SR.26, par. 111 (Portugal). 

 158 A/C.6/72/SR.21, par. 12 (Brésil). 

 159 Ibid., par. 29 (États-Unis) ; voir également les commentaires et observations écrits des États-Unis 

reçus en 2019. 

 160 Voir les commentaires et observations écrits de Bahreïn reçus en 2019. 

 161 A/C.6/73/SR.26, par. 111 (Portugal). 

 162 Voir les commentaires et observations écrits de l’Allemagne reçus en 2019. 

 163 Ibid. (« Il est d’autant plus raisonnable d’envisager d’ouvrir l’application provisoire d’un traité 

aux États et aux organisations internationales n’ayant pas part icipé à la négociation que cela 

correspond déjà à la pratique contemporaine.  Comme René Lefeber le souligne à juste titre dans 

son commentaire de la Max Planck Encyclopedia of Public International Law, il ressort de la 

pratique que les États négociateurs précisent généralement dans le traité que celui-ci est appliqué 

à titre provisoire par tous ses signataires en attendant son entrée en vigueur.  Dans ce cas, le traité 

est donc appliqué à titre provisoire non pas nécessairement par tous les États ayant parti cipé à la 

négociation, mais seulement par les États négociateurs qui le signent effectivement et par les 

autres signataires. La signature doit alors être interprétée comme constituant le consentement à 

être lié par la signature sous réserve de ratification prévu à l’article 14, paragraphe 1 c), des 

Conventions. Toutefois, la signature n’est pas une condition absolument nécessaire de 

l’application provisoire. Ainsi, on peut également envisager une disposition autorisant 

l’application provisoire par les États ayant consenti à l’adoption du texte du traité  ». René 

Lefeber, « Treaties, provisional application », in Rüdiger Wolfrum (dir.), Max Planck Encyclopedia 

of Public International Law, vol. X, Oxford, Oxford University Press, 2012, p. 2, par. 5). 

https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.21
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
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générale, les termes employés dans le projet de directive 3 étant jugés suffisamment 

généraux pour inclure à la fois les États ou organisations internationales ayant 

participé à la négociation et ceux et celles qui ont l’intention d’adhérer au traité 

ultérieurement164. Le Royaume-Uni considère donc que le projet de directive 3 est 

conforme à l’interprétation plus large qui doit être faite de l’article 25, paragraphe 1, 

alinéa b), de la Convention. Le Bélarus165 souscrit à l’approche de la Commission tant 

pour ce qui est du projet de directive 3 que du libellé du paragraphe 3 du commentaire.  

63. S’agissant des observations résumées au paragraphe 60 c) ci-dessus, les États-

Unis166 ont estimé que le membre de phrase « ou lorsqu’il en a été ainsi convenu d’une 

autre manière » (« or if in some other manner it has been so agreed ») n’était pas 

assez clair, dans la mesure où il n’y est pas précisé de quelles parties est requis 

l’accord sur l’application provisoire, et ont proposé que le libellé du projet de 

directive 3 soit modifié et le paragraphe 5 du commentaire supprimé. El Salvador 167 

considère pour sa part qu’il serait utile d’établir plus clairement le lien entre le projet 

de directive 3 et le projet de directive 4. L’Estonie appuie le projet de directive 3, dont 

elle juge la structure louable, et se félicite qu’il soit étoffé dans le projet de 

directive 4168. 

64. Les États-Unis 169  et la Grèce 170  demandent des précisions sur le sens du 

paragraphe 7171 du commentaire du projet de directive 3.  

65. L’Union européenne 172  et l’Allemagne 173  proposent d’ajouter des précisions 

dans le commentaire du projet de directive 3 concernant les accords dits «  mixtes » 

que l’Union européenne conclut généralement avec des États tiers. Le Conseil de 

l’Europe 174  fournit pour sa part quelques exemples pour étoffer les observations 

formulées aux paragraphes 3, 4 et 7 du commentaire du projet de directive 3.  

66. Enfin, bien qu’elles comprennent la structure des projets de directives 3 et 4, la 

Slovaquie 175  et l’Estonie 176  jugent que les deux textes se répètent et proposent 

d’envisager leur fusion ou d’y apporter quelques modifications pour qu’ils ne donnent 

plus l’impression de se chevaucher. 

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

67. S’agissant des observations mentionnées au paragraphe 61 ci-dessus, le 

Rapporteur spécial est d’avis que, compte tenu du vaste soutien qu’a recueilli le libellé 

du projet de directive 3, on pourrait répondre aux préoccupations de la Slovénie dans 

le commentaire. 

__________________ 

 164 Voir les commentaires et observations écrits du Royaume-Uni reçus en 2019. 

 165 Voir les commentaires et observations écrits du Bélarus reçus en 2019. 

 166 A/C.6/72/SR.21, par. 29 (États-Unis). 

 167 A/C.6/73/SR.27, par. 52 (El Salvador). 

 168 Voir les commentaires et observations écrits de l’Estonie reçus en 2019. 

 169 Voir les commentaires et observations écrits des États-Unis reçus en 2019. 

 170 A/C.6/73/SR.27 (Grèce). 

 171 L’avant-dernière phrase du paragraphe 7) du commentaire du projet de directive 3 est libellé 

comme suit : « En outre, le projet de directive envisage la possibilité qu’un État tiers ou une 

organisation internationale tierce sans lien aucun avec le traité applique celui -ci à titre provisoire 

après en avoir convenu d’une autre manière avec un ou plusieurs États ou organisations 

internationales concernés », Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-treizième 

session, Supplément no 10 (A/73/10), par. 90. 

 172 A/C.6/73/SR.24, par. 112 (Union européenne). 

 173 Voir les commentaires et observations écrits de l’Allemagne reçus en 2019. 

 174 Voir les commentaires et observations écrits du Conseil de l’Europe reçus en 2019. 

 175 A/C.6/72/SR.19, par. 58, et A/C.6/73/SR.26, par. 19 (Slovaquie). 

 176 A/C.6/73/SR.26, par. 44 (Estonie). 

https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.21
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/73/10
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
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68. S’agissant des observations mentionnées au paragraphe 62 ci-dessus, le 

Rapporteur spécial est d’avis que, compte tenu du vaste soutien qu’a recueilli le libellé 

du projet de directive 3, on pourrait répondre aux préoccupations du Brésil et des 

États-Unis dans le commentaire. 

69. S’agissant des observations mentionnées aux paragraphes 63 et 64 ci-dessus, le 

Rapporteur spécial fait observer qu’elles portent pour l’essentiel sur le projet de 

directive 4, qui est bien entendu étroitement lié au projet de directive 3. Il considère 

donc qu’il est préférable de répondre à ces observations dans le cadre de l ’analyse du 

projet de directive 4. 

70. Le Rapporteur spécial prend également note avec satisfaction des propositions 

mentionnées au paragraphe 65 ci-dessus, qu’il conviendra d’intégrer en temps utile 

dans le commentaire du projet de directive 3.  

71. Enfin, en ce qui concerne la possibilité de fusionner les projets de directives 3 

et 4, et sous réserve de la décision du Comité de rédaction, le Rapporteur spécial juge 

préférable de conserver les deux projets de directive, compte tenu du soutien 

manifesté à l’égard de cette structure par les délégations qui se sont prononcées sur 

ce point. 

 

 

 E. Directive 4. Forme de l’accord 
 

 

 Outre le cas dans lequel le traité en dispose ainsi, l’application à titre provisoire 

d’un traité ou d’une partie d’un traité peut être convenue au moyen : 

 a) D’un traité distinct ; ou 

 b) De tout autre moyen ou arrangement, y compris une résolution adoptée par 

une organisation internationale ou lors d’une conférence intergouvernementale, ou 

une déclaration d’un État ou d’une organisation internationale qui est acceptée par les 

autres États ou organisations internationales concernés.  

 

 1. Commentaires et observations reçus 
 

72. Concernant le projet de directive 4, des commentaires et observations ont été 

formulés sur les points suivants : 

 a) Le sens à donner à « tout autre moyen ou arrangement » (« any other 

means or arrangements »), au titre desquels est citée « une résolution adoptée par une 

organisation internationale ou lors d’une conférence intergouvernementale » (« a 

resolution adopted by an international organization or at an intergovernmental 

conference »). 

 b) La référence à « une déclaration d’un État ou d’une organisation 

internationale qui est acceptée par les autres États ou organisations internationales 

concernés » (« a declaration by a State or an international organization that is 

accepted by the other States or international organizations concerned ») au nombre 

des moyens ou arrangements énoncés à l’alinéa b) du projet de directive 4.  

73. S’agissant des commentaires et observations résumés au paragraphe 72 a) ci -

dessus, les États cités ci-après ont souligné qu’il importait de ne pas conférer à une 

résolution adoptée par une organisation internationale ou lors d’une conférence 

intergouvernementale la même valeur et le même poids qu’à un accord conclu entre 

deux États ou plus sur l’application provisoire d’un traité. Ils ont souligné en 

particulier le fait que, même si elle n’était pas approuvée à l’unanimité ou si des 

parties s’y opposaient d’une manière ou d’une autre pendant le vote, la résolution liait 

quand même les États qui avaient marqué leur opposition. Les États en question son t 
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l’Algérie177, le Brésil178, le Chili179, la Croatie180, l’Espagne181, les États-Unis182, la 

République islamique d’Iran 183 , la Malaisie 184 , la Nouvelle-Zélande 185 , les Pays-

Bas186, la Turquie187 et le Viêt Nam188. Dans l’ensemble, les États précités se sont 

prononcés en faveur de la modification du projet de directive 4, de manière à établir 

le principe selon lequel l’application provisoire est toujours soumise au consentement 

de tous les États qui peuvent avoir des droits et obligations découlant d’une résolution. 

Dans le même ordre d’idées, plusieurs États ont proposé d’approfondir la question 

dans le commentaire. 

74. Pour leur part, l’Allemagne 189 , l’Autriche 190 , le Bélarus 191 , la Tchéquie 192 , 

l’Estonie193, le Royaume-Uni194 et Singapour195, ainsi que le Conseil de l’Europe196, 

ont globalement soutenu le projet de directive 4, quelques propositions ayant 

néanmoins été formulées concernant le commentaire. En particulier, la France 197 et la 

Roumanie198 estiment nécessaire que la Commission précise dans quels cas il faut 

considérer qu’une résolution d’une organisation internationale vaut accord sur 

l’application provisoire d’un traité. Ces États ont toutefois estimé que la structure du 

projet de directive avait l’avantage de préserver la souplesse inhérente à l’application 

provisoire et était conforme à l’ordre établi à l’article 25 de la Convention de Vienne 

de 1969 et à l’article 25 de la Convention de Vienne de 1986, tout en donnant deux 

exemples de « tout autre moyen ou arrangement » (« any other means or 

arrangements »). 

75. S’agissant des commentaires et observations dont il est question au 

paragraphe 72 b) ci-dessus, plusieurs États (Brésil 199 , Slovaquie 200 , Grèce 201  et 

Israël 202 ) et l’Union européenne 203  ont souligné qu’il importait de ne pas donner 

l’impression que le recours à « une déclaration d’un État ou d’une organisation 

internationale qui est acceptée par les autres États ou organisations internationales 

concernés » (« a declaration by a State or an international organization that is 

accepted by the other States or international organizations concerned  ») donnait lieu 

à une pratique plus vaste que celle mentionnée dans le commentaire. Le Royaume -

__________________ 

 177 A/C.6/72/SR.21, par. 17 (Algérie). 

 178 Ibid., par. 12 (Brésil). 

 179 A/C.6/71/SR.25, par. 104, et A/C.6/74/SR.26, par. 117 (Chili). 

 180 A/C.6/70/SR.24, par. 94 (Croatie). 

 181 A/C.6/70/SR.25, par. 114 (Espagne). 

 182 A/C.6/71/SR.29, par. 73 ; voir également les commentaires et observations écrits des États-Unis 

reçus en 2019. 

 183 A/C.6/72/SR.20, par. 44, et A/C.6/73/SR.27, par. 116 (République islamique d’Iran). 

 184 A/C.6/70/SR.25, par. 56, et A/C.6/71/SR.29, par. 37 (Malaisie). 

 185 A/C.6/72/SR.20 (Nouvelle-Zélande). 

 186 A/C.6/70/SR.24, par. 38 (Pays-Bas). 

 187 A/C.6/70/SR.25, par. 94 (Turquie). 

 188 A/C.6/71/SR.29, par. 49, A/C.6/72/SR.21, par. 36, et A/C.6/73/SR.27, par. 92 (Viet Nam). 

 189 Voir les commentaires et observations écrits de l’Allemagne reçus en 2019. 

 190 Voir les commentaires et observations écrits de l’Autriche reçus en 2019. 

 191 Voir les commentaires et observations écrits du Bélarus reçus en 2019. 

 192 Voir les commentaires et observations écrits de la Tchéquie reçus en 2019. 

 193 Voir les commentaires et observations écrits de l’Estonie reçus en 2019. 

 194 Voir les commentaires et observations écrits du Royaume-Uni reçus en 2019. 

 195 Voir les commentaires et observations écrits de Singapour reçus en 2019. 

 196 Voir les commentaires et observations écrits du Conseil de l’Europe reçus en 2019. 

 197 A/C.6/72/SR.18, par. 131 (France). 

 198 A/C.6/72/SR.19, par. 84 (Roumanie). 

 199 A/C.6/72/SR.21, par. 13 (Brésil). 

 200 A/C.6/72/SR.19, par. 58 (Slovaquie). 

 201 Ibid., par. 52 (Grèce). 

 202 A/C.6/72/SR.20, par. 5 (Israël). 

 203 A/C.6/72/SR.18, par. 41 (Union européenne). 

https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.21
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/74/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.21
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.21
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
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Uni204 a souligné qu’il convenait d’insister dans le projet de directive sur le caractère 

exceptionnel que le recours à une telle déclaration revêtait à ce jour. De même, 

l’acceptation d’une déclaration par tous les autres États ou organisations 

internationales concernés doit être expresse et la seule absence d’objection ne suffit 

pas, comme l’ont souligné le Bélarus205 et le Brésil206. Pour leur part, le Bélarus207, 

Cuba208, l’Estonie209 et la Pologne210 considèrent que l’acceptation doit être notifiée 

par écrit. Il est intéressant de noter que l’Union européenne211 et le Royaume-Uni212 

jugent qu’une déclaration telle que celle qui est envisagée pourrait être régie par le 

régime applicable aux actes unilatéraux plutôt que par le droit des traités et proposent, 

même si la Commission a déjà examiné ce point, d’approfondir la question dans le 

commentaire. 

76. Compte tenu des liens entre le projet de directive 3 et le projet de directive 4, la 

Slovaquie 213 et l’Estonie 214  proposent d’envisager de les fusionner. L’Autriche 215 

soutient le projet de directive 4, mais fait observer qu’un accord relatif à l’application 

provisoire prenant la forme d’un traité distinct, comme prévu à l’alinéa a), peut avoir 

des conséquences plus strictes ou rigoureuses, en particulier pour la cessation de 

l’application à titre provisoire.  

77. N’étant pas favorables à ce que les modalités soient précisées à l’alinéa b), les 

États-Unis proposent que, si la Commission décidait de les maintenir, le libellé du 

projet de directive 4 soit révisé pour que l’accent soit mis sur le consentement des 

États concernés lorsque l’application provisoire découle de « tout autre moyen ou 

arrangement » (« any other means or arrangement ») et s’interrogent sur la pertinence 

de certains des exemples donnés dans le commentaire 216. Enfin, le Bélarus propose 

d’inclure de nouveaux exemples tirés de sa pratique récente et de la pratique de la 

Communauté d’États indépendants (créée après la dissolution de l’Union soviétique). 

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

78. Le Rapporteur spécial tient à examiner sur le fond les commentaires et 

observations reçus sur le projet de directive 4, mais aussi à la lumière des 

commentaires et observations formulés au sujet du projet de directive 3, qui y est 

étroitement lié. De manière générale, les craintes que suscitent certains éléments des 

deux projets ont trait à la question de savoir, à tout moment, quels sont les États et 

organisations concernés et comment s’assurer qu’ils consentent à l’application 

provisoire. Dans ces conditions, le Rapporteur spécial est d’avis que l’expression 

« qui est acceptée par les autres États ou organisations internationales concernés  » 

(« that is accepted by the other States or international organizations concerned  ») 

doit comprendre à la fois les déclarations et les résolutions approuvées par une 

organisation internationale ou lors d’une conférence intergouvernementale. Par 

conséquent, il propose à l’annexe I d’apporter une modification au projet de directive 4. 

__________________ 

 204 Voir les commentaires et observations écrits du Royaume-Uni reçus en 2019. 

 205 Voir les commentaires et observations écrits du Bélarus reçus en 2019. 

 206 A/C.6/72/SR.21, par. 13 (Brésil). 

 207 A/C.6/72/SR.20, par. 55 (Bélarus) ; voir également les commentaires et observations écrits du 

Bélarus reçus en 2019. 

 208 A/C.6/72/SR.21, par. 34 (Cuba). 

 209 Voir les commentaires et observations écrits de l’Estonie reçus en 2019. 

 210 A/C.6/72/SR.19, par. 94 (Pologne). 

 211 A/C.6/72/SR.18, par. 41 (Union européenne). 

 212 Voir les commentaires et observations écrits du Royaume-Uni reçus en 2019. 

 213 A/C.6/73/SR.26, par. 19 (Slovaquie). 

 214 Ibid., par. 44 (Estonie). 

 215 A/C.6/72/SR.18, par. 75 (Autriche). 

 216 Voir les commentaires et observations écrits des États-Unis reçus en 2019. 

https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.21
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.21
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
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79. Le Rapporteur spécial tient cependant à souligner l’importance des projets de 

clauses types 3 et 4 (voir annexe II), qui peuvent permettre de lever les doutes que 

suscite en particulier l’alinéa b) du projet de directive 4, ainsi que des nombreux 

exemples de la pratique récente pour ce qui est des résolutions d’organisations 

internationales par lesquelles il a été décidé d’appliquer provisoirement un traité ou 

une partie d’un traité et qui se rapportent auxdits projets de clauses types. Il reviendra 

sur cette question dans le chapitre consacré aux projets de clause type. Il envisagera 

toutefois également d’inclure ces exemples dans le commentaire du projet de directive 4. 

80. Le Rapporteur spécial prend également note avec intérêt des propositions 

tendant à étoffer le commentaire, qu’il conviendra d’intégrer en temps utile dans le 

commentaire du projet de directive 4.  

81. Enfin, en ce qui concerne la possibilité de fusionner les projets de directives 3 

et 4, et sous réserve de la décision du Comité de rédaction, le Rapporteur spécial juge 

préférable de conserver les deux projets de directive, compte tenu du soutien 

manifesté à l’égard de cette structure par les délégations qui se sont  prononcées sur 

ce point. 

 

 

 F. Directive 5. Prise d’effet de l’application à titre provisoire 
 

 

 L’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité prend effet, 

en attendant l’entrée en vigueur du traité entre les États ou organisations 

internationales concernés, à la date et suivant les conditions et les modalités fixées 

par le traité ou autrement convenues.  

 

 1. Commentaires et observations reçus 
 

82. Les Pays-Bas217 notent que le projet de directive 5, en prévoyant l’application à 

titre provisoire d’un traité ou d’une partie de traité « en attendant l’entrée en vigueur 

du traité entre les États ou organisations internationales concernés  » (« pending its 

entry into force between the States or international organizations concerned  »), 

exclut les cas où le traité est bien entré en vigueur, mais n’est pas encore entré en 

vigueur pour un ou plusieurs États qui décident alors de l’appliquer provisoirement. 

Ils proposent donc que le projet de directive 5 soit modifié pour inclure ce cas de 

figure. 

83. L’Allemagne218 , la Tchéquie219 , le Chili220  et Cuba221  ont appuyé le projet de 

directive 5. L’Allemagne, en particulier, souligne que le début de l’application 

provisoire peut être convenu de nombreuses manières afin de répondre à des 

exigences divergentes, et le projet de directive 5 offre aux parties concernées la 

souplesse nécessaire pour leur permettre de s’adapter aux situations particulières.  

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

84. Le Rapporteur spécial considère que la référence à l’entrée en vigueur « entre » 

(« between ») les États « ou » (« or ») les organisations internationales est formulée 

en termes généraux afin qu’elle puisse s’appliquer aux divers cas de figure possibles, 

notamment à l’application à titre provisoire entre un État ou une organisation 

internationale pour qui le traité est entré en vigueur et un autre État ou une autre 

__________________ 

 217 A/C.6/70/SR.24, par. 36 (Pays-Bas). 

 218 Voir les commentaires et observations écrits de l’Allemagne reçus en 2019. 

 219 A/C.6/72/SR.20, par. 19 ; voir également les commentaires et observations écrits de la Tchéquie 

reçus en 2019. 

 220 A/C.6/72/SR.19, par. 91 et A/C.6/73/SR.27 (Chili). 

 221 A/C.6/73/SR.28, par. 20 (Cuba). 

https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.28
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organisation internationale pour qui le traité n’est pas encore entré en vigueur, 

comme indiqué au paragraphe 4 du commentaire relatif au projet de directive 5, et ce 

indépendamment de la question de savoir si le traité en tant que tel est entré en 

vigueur conformément à ses dispositions. En outre, l’utilisation de l’expression 

« concernés » (« concerned ») ouvre encore davantage l’éventail des possibilités sans 

en exclure aucune. En ce qui concerne tant ce projet de directive que le projet de 

directive 3, l’Allemagne 222  rappelle à juste titre qu’il est souvent prévu que 

l’application provisoire du traité prenne effet à la signature de celui-ci. Dans ce cas, 

un traité n’est pas nécessairement appliqué provisoirement entre tous les États ayant 

participé à la négociation, mais seulement par ceux de ces États qui ont signé le traité 

et, éventuellement, par des signataires qui ne faisaient pas partie des États ayant 

participé à la négociation. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur spécial 

estime qu’il convient de ne pas modifier le projet de directive 5.  

 

 

 G. Directive 6. Effet juridique de l’application à titre provisoire 
 

 

 L’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité produit une 

obligation juridiquement contraignante d’appliquer le traité ou une partie de celui-ci 

comme si le traité était en vigueur entre les États ou organisations internationales 

concernés, à moins que le traité en dispose autrement ou qu’il en soit autrement 

convenu. 

 

 1. Commentaires et observations reçus 
 

85. Le projet de directive 6 a suscité un grand intérêt, tant au sein de la Commission 

que lors des débats de l’Assemblée générale, car il constitue le cœur du travail 

accompli sur l’application provisoire des traités. Le libellé adopté en première lecture 

est le fruit d’un travail très consciencieux du Comité de rédaction. Toutefois, il faut 

reconnaître que ce projet de directive est encore controversé.  

86. L’Autriche 223 , le Bélarus 224 , la Chine 225 , les États-Unis 226 , la France 227 , la 

Grèce 228 , l’Irlande 229 , le aazahhstan 230 , la Nouvelle-Zélande 231 , la Pologne 232 , le 

Royaume-Uni 233 , Singapour 234 , le Soudan 235  et la Turquie 236  considèrent que 

l’expression « comme si le traité était en vigueur » (« as if the treaty were in force ») 

est excessive et contraire au paragraphe 5 du commentaire 237. Plusieurs de ces États 

__________________ 

 222 Voir les commentaires et observations écrits de l’Allemagne reçus en 2019. 

 223 A/C.6/72/SR.18, par. 76 (Autriche) ; voir également les commentaires et observations écrits de 

l’Autriche reçus en 2019. 

 224 A/C.6/70/SR.24, par. 19, et A/C.6/72/SR.20, par. 55 (Bélarus). 

 225 A/C.6/72/SR.18, par. 121 (Chine). 

 226 A/C.6/72/SR.21, par. 31 (États-Unis) ; voir également les commentaires et observations écrits des 

États-Unis en 2019. 

 227 A/C.6/72/SR.18, par. 133 et 134 (France). 

 228 A/C.6/70/SR.24, par. 9, et A/C.6/72/SR.19, par. 53 (Grèce). 

 229 A/C.6/71/SR.29, par. 83 (Irlande). 

 230 A/C.6/70/SR.25, par. 118 (aazahhstan). 

 231 A/C.6/72/SR.20, par. 50 (Nouvelle-Zélande). 

 232 A/C.6/72/SR.19, par. 95 (Pologne). 

 233 Voir les commentaires et observations écrits du Royaume-Uni reçus en 2019. 

 234 A/C.6/72/SR.18, par. 153 et 154 (Singapour). 

 235 A/C.6/73/SR.28, par. 9 (Soudan). 

 236 A/C.6/70/SR.25, par. 93, A/C.6/71/SR.29, par 63, et A/C.6/73/SR.27, par 108 (Turquie). 

 237 La deuxième phrase du paragraphe 5) du commentaire du projet de directive 6 est libellé comme 

suit : « L’application à titre provisoire des traités est différente de l’entrée en vigueur en ce qu’elle 

n’est pas soumise à toutes les règles du droit des traités. En conséquence, le membre de phrase 

“[l’]application à titre provisoire […] produit une obligation juridiquement contraignante 

https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.21
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.28
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
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voient dans ce libellé une sorte de règle par défaut (default rule) qui viserait à donner 

à l’application provisoire la primauté sur l’entrée en vigueur. Certains jugent que cela 

pourrait porter atteinte aux prérogatives des pouvoirs législatifs des États, raison pour 

laquelle l’application provisoire doit en tout temps demeurer exceptionnelle. Les 

Pays-Bas 238  soulignent le rôle supplétif des directives sur l’application à titre 

provisoire. Certains États ont noté que l’introduction de l’expression « une obligation 

juridiquement contraignante » (« a legally binding obligation ») dans le projet de 

directive était une avancée par rapport à une formulation plus générale encore qui 

assimilait pratiquement les effets juridiques de l’application provisoire à ceux de 

l’entrée en vigueur. Ce groupe d’États a néanmoins estimé que le projet de directive 

gagnerait en clarté si l’expression « comme si le traité était en vigueur » (« as if the 

treaty were in force ») était supprimée et qu’il convenait d’examiner plus en 

profondeur dans le commentaire la question de savoir quels droits et obligations 

découlant de l’entrée en vigueur d’un traité étaient applicables à l’application 

provisoire. À cet égard, ils ont souhaité que davantage d’exemples de la pratique 

étayant l’affirmation exposée au paragraphe 5 du commentaire soient répertoriés.  

87. Pour leur part, l’Allemagne, 239 , la Tchéquie 240 , le Chili 241 , la Croatie 242 , la 

Finlande (au nom des pays nordiques)243, la Grèce244, l’Irlande245, la Norvège (au nom 

des pays nordiques)246, le Pérou247, la Pologne248, le Portugal249, le Royaume-Uni250 

ainsi que l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

(FAO) 251  et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 

(ONUDI) 252 , ont appuyé le libellé du projet de directive 6. Certains, comme 

l’Australie253, la République de Corée254 et le Viet Nam255, ont toutefois proposé de 

reformuler le commentaire dans des termes compatibles avec ce qui est exposé au 

paragraphe 86 ci-dessus. 

88. Les Pays-Bas 256  ont soulevé la question de savoir dans quelle mesure la 

cessation de l’application provisoire d’un traité affectait le respect de la règle pacta 

sunt servanda dans les situations où ladite cessation portait préjudice aux droits des 

tiers agissant de bonne foi, de sorte que les obligations découlant de l’application 

provisoire puissent survivre à la fin de celle-ci. 

__________________ 

d’appliquer le traité ou une partie de celui-ci comme si le traité était en vigueur” ne signifie pas 

que l’application à titre provisoire a le même effet juridique que l’entrée en vigueur », Documents 

officiels de l’Assemblée générale des Nations Unies, soixante-treizième session, Supplément no 10 

(A/73/10), par. 90. 

 238 Voir les commentaires et observations écrits des Pays-Bas reçus en 2019. 

 239 Voir les commentaires et observations écrits de l’Allemagne reçus en 2019. 

 240 A/C.6/70/SR.24, par. 49, et A/C.6/72/SR.20, par. 19 (Tchéquie) ; voir également les commentaires 

et observations écrits de la Tchéquie reçus en 2019. 

 241 A/C.6/73/SR.27 (Chili). 

 242 A/C.6/70/SR.24, par. 93 (Croatie). 

 243 A/C.6/73/SR.24, par. 121 (Finlande). 

 244 A/C.6/73/SR.27 (Grèce). 

 245 A/C.6/73/SR.26, par. 80 (Irlande). 

 246 A/C.6/71/SR.27, par. 101 (Norvège). 

 247 A/C.6/72/SR.19, par. 10 (Pérou). 

 248 A/C.6/71/SR.26, par. 60 (Pologne). 

 249 A/C.6/70/SR.24, par. 84, et A/C.6/73/SR.26, par. 112 (Portugal). 

 250 A/C.6/73/SR.27, par. 69 (Royaume-Uni). 

 251 Voir les commentaires et observations écrits de la FAO reçus en 2018. 

 252 Voir les commentaires et observations écrites de l’Organisation des Nations Unies pour le 

développement industriel reçus en 2018. 

 253 A/C.6/70/SR.24, par. 61 (Australie). 

 254 A/C.6/70/SR.25, par. 84 (République de Corée). 

 255 Ibid., par. 45 (Viet Nam). 

 256 A/C.6/70/SR.24, par. 37 (Pays-Bas). 

https://undocs.org/fr/A/73/10
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
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89. La Slovénie257 s’est interrogée sur le fait qu’on ne s’intéresse pas davantage, 

dans le commentaire du projet de directive 6, à la distinction entre les effets juridique s 

de l’accord portant sur l’application provisoire du traité ou une partie de celui-ci et 

les effets juridiques du traité ou d’une partie de celui-ci appliqué provisoirement. Elle 

est donc d’avis que l’accord constitue une condition préalable à l’application 

provisoire et propose que le projet de directive 6 soit modifié. La FAO 258 propose pour 

sa part que le projet de directive soit modifié afin qu’il n’y ait plus de doute quant à 

son objet, qui porte uniquement sur l’obligation d’appliquer le traiter, et non sur les 

effets juridiques de l’accord dont découle l’obligation ou, autrement dit, de la source 

de ladite obligation. 

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

90. Il ressort des avis exposés aux paragraphes 86 et 87 ci-dessus que, s’agissant de 

la question des effets juridiques de l’application provisoire, les points de vue sur le 

membre de phrase « comme si le traité était en vigueur » (« as if the treaty were in 

force ») sont irréconciliables. Le Rapporteur spécial croit déceler en cela la crainte de 

voir l’application provisoire être employée abusivement au détriment de la procédure 

de droit interne par laquelle l’État consent à être lié à un traité. Cette préoccupation 

s’est manifestée tout au long de l’examen du sujet, davantage que la question de 

savoir, à partir de la pratique, quelle était l’ampleur des effets juridiques de 

l’application provisoire et dans quelle mesure ils étaient semblables à ceux de l ’entrée 

en vigueur. Par conséquent, le Rapporteur spécial ne croit pas qu ’il soit possible de 

lever ces doutes dans le commentaire uniquement, même si l’on s’efforçait de 

recenser davantage d’exemples de la pratique des États et des organisations 

internationales et de mieux les analyser. Cette pratique a non seulement été portée à  

l’attention des États et des organisations internationales dans les cinq rapports 

présentés par le Rapporteur spécial à ce jour, mais a en outre été documentée dans 

l’excellente étude du Secrétariat mentionné ci-dessus 259 . En outre, le Rapporteur 

spécial a fourni d’autres exemples de la pratique dans le cadre du projet de clauses 

types, qui fait l’objet du chapitre II du présent rapport, et dont ont été saisi les États 

et les organisations internationales260. Mis à part l’abondance de la pratique, il est vain 

d’espérer formuler a priori et dans l’abstrait une règle ou un ensemble de règle pour 

délimiter précisément les paramètres des effets juridiques de l’application provisoire, 

sous peine de risquer d’être excessivement prescriptif et de nuire à la souplesse 

inhérente à cette disposition du droit des traités, ce que la Commission a décidé 

d’exclure d’emblée261. La réponse aux nombreuses questions soulevées par les États 

ne saurait surgir que de l’examen de cas singuliers où, à chaque fois, le juge aura à 

interpréter l’intention des parties. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur 

spécial proposera d’apporter une modification au projet de directive 6 et, en temps 

utile, au commentaire y relatif.  

91. En ce qui concerne l’opinion exposée au paragraphe 88 ci-dessus, le Rapporteur 

spécial tient à rappeler que l’objet du guide est de fournir des réponses fondées sur la 

Convention de Vienne de 1969 et sur d’autres règles pertinentes du droit 

international262 , et il reviendra sur cette question lorsqu’il examinera le projet de 

directive 9. 

__________________ 

 257 A/C.6/73/SR.26, par. 39 (Slovénie). 

 258 Voir les commentaires et observations écrits de la FAO reçus en 2018. 

 259 A/CN.4/707. 

 260 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément no 10 

(A/74/10), annexe A. 

 261 Ibid., soixante-treizième session, Supplément no 10 (A/73/10), par. 90, commentaire général du 

projet de Guide de l’application à titre provisoire des traités, par. 5). 

 262 Ibid., par. 4. 

https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/CN.4/707
https://undocs.org/fr/A/74/10
https://undocs.org/fr/A/73/10
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92. Enfin, en ce qui concerne le commentaire exposé au paragraphe 89 ci-dessus, le 

Rapporteur spécial souhaite appeler l’attention sur le fait que, sans négliger le sort de 

l’accord entre les États ou organisations internationales concernés pour appliquer un 

traité ou une partie de celui-ci à titre provisoire, si telle était la méthode choisie, la 

Commission a surtout cherché à se concentrer, dans ses travaux, sur la question de 

l’effet juridique du traité ou de la partie du traité  qu’il a été décidé d’appliquer à titre 

provisoire, comme il ressort du membre de phrase «  L’application à titre provisoire 

d’un traité ou d’une partie d’un traité produit une obligation juridiquement 

contraignante d’appliquer le traité ou une partie de celui-ci » (« The provisional 

application of a treaty or a part of a treaty produces a legally binding obligation to 

apply the treaty or a part thereof »), qui ouvre le projet de directive 6. De l’avis du 

Rapporteur spécial, le paragraphe 1 du commentaire du projet de directive 6 permet 

de lever les doutes formulés par la Slovénie, même si des améliorations peuvent sans 

doute être apportées. Par conséquent, il n’est pas jugé utile de modifier le libellé du 

projet de directive dans le sens proposé par la Slovénie. Compte tenu de ce qui 

précède, la modification proposée par la FAO n’est pas jugée pertinente non plus. Le 

Rapporteur spécial s’efforcera d’intégrer ces éléments dans le commentaire en temps 

voulu. 

 

 

 H. Directive 7. Réserves 
 

 

 1. Conformément aux règles pertinentes de la Convention de Vienne sur le 

droit des traités, appliquées mutatis mutandis, un État, au moment de convenir de 

l’application provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité, peut formuler des 

réserves visant à exclure ou à modifier l’effet juridique produit par l’application à 

titre provisoire de certaines dispositions de ce traité.  

 2. Conformément aux règles pertinentes du droit international, une 

organisation internationale, au moment de convenir de l ’application provisoire d’un 

traité ou d’une partie d’un traité, peut formuler des réserves visant à exclure ou à 

modifier l’effet juridique produit par l’application à titre provisoire de certaines 

dispositions de ce traité. 

 

 1 Commentaires et observations reçus 
 

93. La possibilité de formuler des réserves quant à l’application provisoire est une 

question qui, dès le départ, a donné lieu à des débats passionnés au sein de la 

Commission entre ceux qui considèrent, d’une part, que rien n’empêche un État ou 

une organisation internationale de formuler des réserves lorsqu’ils décident 

d’appliquer un traité à titre provisoire et ceux qui, d’autre part, considèrent que la 

possibilité de formuler des réserves devient réelle à partir du moment où l ’État ou 

l’organisation internationale exprime son consentement à être lié par le traité. En tout 

état de cause, d’aucuns s’accordent à dire que la Convention de Vienne de 1969 est 

muette sur cette question. Ainsi, certains membres de la Commission ne se sont pas 

opposés au projet de directive 7 tant que les vues des États et des organisations 

internationales n’étaient pas connues. 
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94. Le Brésil 263 , la Tchéquie 264 , la Chine 265 , les États-Unis 266 , la Grèce 267  et la 

Pologne268 et estiment que le projet de directive 7 n’est pas très utile, compte tenu en 

particulier de l’absence de pratique en la matière. En effet, sachant que l’application 

provisoire concerne pour l’essentiel les traités bilatéraux et que, dans le Guide de la 

pratique sur les réserves aux traités adopté par la Commission en 2011269, il est admis 

qu’aucune réserve n’a jamais été formulée dans le cas des traités bilatéraux, on peut 

se demander à quoi servirait une directive en la matière. Celle-ci pourrait même être 

source de confusion et semer le doute quant à la disposition de l’application 

provisoire. Même si l’on acceptait d’inclure cette directive dans une perspective 

essentiellement théorique, l’expression « mutatis mutandis » ne permet pas bien de 

savoir quelles règles de la Convention de Vienne de 1969 seraient  pertinentes dans le 

cas de l’application provisoire et lesquelles ne le seraient pas. Enfin, les Pays-Bas270 

soulignent que la raison pour laquelle on n’a trouvé aucun traité prévoyant 

expressément la possibilité de formuler des réserves en matière d’application 

provisoire est que, dans bon nombre de traités, l’application provisoire est limitée à 

certaines dispositions, la formulation de réserves présentant dès lors encore moins 

d’intérêt. 

95. Pour leur part, l’Allemagne 271 , l’Australie 272 , l’Autriche 273 , le Chili 274 , 

El Salvador275, la Fédération de Russie276, la Finlande (au nom des pays nordiques)277, 

la République islamique d’Iran278, le Mexique279, le Pérou280, le Royaume-Uni281, la 

République de Corée282, la Roumanie283 et Singapour284 partent du principe que, faute 

d’interdiction prévue dans le traité concerné, rien n’empêche un État de formuler une 

réserve au moment d’accepter l’application provisoire dudit traité. Même l’article 19 

de la Convention de Vienne de 1969 permet de formuler une réserve au moment de 

signer, de ratifier, d’accepter, d’approuver un traité ou d’y adhérer, cette possibilité 

s’appliquant aussi à l’article 25. Le Groupe des pays nordiques, par exemple, fait 

observer que la possibilité de formuler une réserve pourrait contribuer à renforcer la 

volonté des États qui envisagent de formuler une telle réserve lorsqu’ils expriment 

__________________ 

 263 A/C.6/73/SR.25, par. 45 (Brésil). 

 264 Ibid., par. 61 (Tchéquie) ; voir également les commentaires et observations écrits de la Tchéquie 

reçus en 2019. 

 265 A/C.6/73/SR.25, par. 13 (Chine). 

 266 Voir les commentaires et observations écrits des États-Unis reçus en 2019. 

 267 A/C.6/73/SR.27 (Grèce). 

 268 A/C.6/71/SR.26, par. 60 (Pologne). 

 269 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément no 10 

(A/66/10 et Add.1), chap. IV. Le texte des directives constituant le Guide de la pratique figure à 

l’annexe de la résolution 68/111 de l’Assemblée générale, datée du 16 décembre 2013. 

 270 A/C.6/71/SR.29, par. 9 (Pays-Bas) ; voir également les commentaires et observations écrits des 

Pays-Bas reçus en 2019. 

 271 Voir les commentaires et observations écrits de l’Allemagne reçus en 2019. 

 272 A/C.6/71/SR.27, par. 127 (Australie). 

 273 Ibid., par. 117, et A/C.6/73/SR.25 (Autriche) ; voir également les commentaires et observations 

écrits de l’Autriche reçus en 2019. 

 274 A/C.6/71/SR.25, par. 103 et A/C.6/73/SR.27 (Chili). 

 275 A/C.6/73/SR.27, par. 53 (El Salvador). 

 276 A/C.6/71/SR.28, par. 13 (Fédération de Russie). 

 277 A/C.6/73/SR.24, par. 121 (Finlande). 

 278 A/C.6/71/SR.29, par. 95 (République islamique d’Iran).  

 279 Ibid., par. 78 (Mexique). 

 280 A/C.6/73/SR.27, par. 77 (Pérou). 

 281 Ibid., par. 69 (Royaume-Uni) ; voir les commentaires et observations écrits du Royaume-Uni reçus 

en 2019. 

 282 A/C.6/73/SR.27, par. 82 (République de Corée). 

 283 A/C.6/71/SR.28, par. 24, et A/C.6/73/SR.26, par. 108 (Roumanie). 

 284 A/C.6/73/SR.25 (Singapour). 

https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.26
https://undocs.org/fr/A/66/10
https://undocs.org/fr/A/RES/68/111
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.28
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.28
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
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leur consentement à être liés par le traité d’appliquer provisoirement un traité. Le 

point de vue exprimée par l’Allemagne est intéressant. Celle-ci considère que le projet 

de directive 7 est particulièrement pertinent dans le cas des traités multilatéraux et 

elle propose dès lors d’en examiner plus avant l’utilité dans le cas des accords dits 

« mixtes » que l’Union européenne conclut avec ses États membres d’une part, et avec 

des États tiers, d’autre part. Certains soulignent que lorsque le traité interdit 

expressément la réserve, cela vaut aussi pour l’application provisoire, ce qui aurait 

également une incidence sur les fonctions du dépositaire. 

96. L’Espagne285, l’Irlande286, le Portugal287, Singapour288, la Turquie289 et l’Union 

européenne290 se sont montrés relativement plus ouverts à la possibilité d ’inclure le 

projet de directive 7, sous réserve d’une analyse plus approfondie de la question par 

la Commission. Par exemple, la question de savoir si les effets juridiques d ’une 

réserve à un traité appliqué à titre provisoire prennent fin à la cessation de 

l’application provisoire ou se poursuivent même après l’entrée en vigueur du traité a 

été fréquemment évoquée. 

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

97. Aucune des délégations qui se sont exprimées sur cette question n ’a proposé de 

modifier le projet de directive 7. La question est de savoir s ’il faut le conserver ou le 

supprimer. 

98. Le Rapporteur spécial souhaite donner l’occasion de poursuivre les débats au 

sein de la Commission, sachant que la plupart des États qui se sont exprimés sur cette 

question sont favorables au maintien du projet de directive 7, sous réserve, pour 

certains, d’une analyse plus approfondie de la question.  

 

 

 I. Directive 8. Responsabilité en cas de violation 
 

 

 La violation d’une obligation découlant d’un traité ou d’une partie d’un traité 

appliqué à titre provisoire engage la responsabilité internationale, conformément aux 

règles applicables du droit international.  

 

 1. Commentaires et observations reçus 
 

99. Le projet de directive 8 est une conséquence du projet de directive 6. C’est ainsi 

que le texte a été compris tant par la Commission que par l’Assemblée générale. Il 

résulte des quelques commentaires et observations formulés à son sujet que ce projet 

de directive ne soulève pas de controverse majeure et bénéficie même au contraire du 

soutien quasi unanime des États et des organisations internationales. 

100. L’Allemagne291, la Biélorussie292, la Tchéquie293, la Croatie294, les États fédérés 

de Micronésie295 et le Viet Nam296 se rejoignent dans leur appréciation du projet de 

__________________ 

 285 A/C.6/73/SR.26, par. 69 (Espagne). 

 286 Ibid., par. 81 (Irlande). 

 287 Ibid., par. 112 (Portugal). 

 288 Voir les commentaires et observations écrits de Singapour reçus en 2019. 

 289 A/C.6/73/SR.27, par. 109 (Turquie). 

 290 A/C.6/73/SR.24, par. 114 (Union européenne). 

 291 Voir les commentaires et observations écrits de l’Allemagne reçus en 2019. 

 292 Voir les commentaires et observations écrits du Bélarus reçus en 2019. 

 293 A/C.6/70/SR.24, par. 50 (Tchéquie) ; voir également les commentaires et observations écrits de la 

Tchéquie reçus en 2019. 

 294 A/C.6/70/SR.24, par. 93 (Croatie). 

 295 A/C.6/72/SR.20, par. 61 (États fédérés de Micronésie).  

 296 A/C.6/70/SR.25, par. 45 (Viet Nam). 

https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
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directive 8. La Tchéquie souligne que l’application provisoire fait naître une 

obligation juridiquement contraignante fondée sur le principe pacta sunt servanda, de 

sorte que la cessation unilatérale de l’application à titre provisoire réalisée en 

violation des conditions régissant cette cessation constituerait une violation de 

l’obligation internationale engageant la responsabilité internationale. Le Bélarus 

considère que la responsabilité internationale peut naître non seulement pendant la 

période d’application provisoire d’un traité mais également après la cessation de 

l’application provisoire, citant à titre d’exemple l’article 45, paragraphe 3, alinéa b), 

du Traité sur la Charte de l’énergie297 de 1994. 

101. De son côté, la République islamique d’Iran 298 , sans s’opposer au principe 

énoncé dans le projet de directive 8, fait observer qu’imposer une interprétation stricte 

des règles de la responsabilité internationale en matière d’application provisoire des 

traités, par analogie, pourrait faire hésiter certains États à recourir à l ’application 

provisoire. 

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

102. Dans sa rédaction actuelle, le projet de directive 8 ne constitue pas une clause 

de sauvegarde comme il avait été proposé auparavant. Il exprime sans ambiguïté le 

principe selon lequel la violation d’une obligation internationale engage la 

responsabilité internationale et vient ainsi renforcer le projet de directive 6. Selon le 

Rapporteur spécial, l’affirmation de ce principe est indépendante de l’existence de cas 

litigieux dans lesquels la violation d’une obligation découlant de l’application 

provisoire d’un traité a conduit à l’activation des mécanismes de droit international 

relatifs à la mise en œuvre de la responsabilité internationale de tel État ou de telle 

organisation internationale. 

103. En conséquence, le Rapporteur spécial préconise de ne pas apporter de 

modification au projet de directive 8. Toutefois, il proposera, le moment venu, 

d’introduire dans le commentaire une référence au principe pacta sunt servanda, 

comme l’ont suggéré certains États. 

 

 

 J. Directive 9. Extinction et suspension de l’application 

à titre provisoire 
 

 

 1. L’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité prend 

fin avec l’entrée en vigueur de ce traité dans les relations entre les États ou 

organisations internationales concernés.  

 2. À moins que le traité en dispose autrement ou qu’il en soit autrement 

convenu, l’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité à 

l’égard d’un État ou d’une organisation internationale prend fin si cet État ou 

l’organisation internationale notifie aux autres États ou organisations inte rnationales 

entre lesquels le traité ou une partie du traité est appliqué provisoirement son intention 

de ne pas devenir partie au traité.  

 3. Le présent projet de directive est sans préjudice de l’application, mutatis 

mutandis, des règles pertinentes exposées dans la partie V, section 3, de la Convention 

de Vienne sur le droit des traités ou d’autres règles pertinentes du droit international 

concernant l’extinction et la suspension. 

 

__________________ 

 297 Traité sur la Charte de l’énergie (Lisbonne, 17 décembre 1994), Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2080, no 36116, p. 95. 

 298 A/C.6/71/SR.29, par. 96 (République islamique d’Iran).  

https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
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 1. Commentaires et observations reçus 
 

104. L’examen du projet de directive 9 a été marqué principalement par l’expression 

de deux conceptions distinctes. 

105. D’un côté, certains États étaient299 favorables à ce que les causes d’extinction de 

l’application provisoire soient strictement, voire quasi-exclusivement, encadrées par 

les hypothèses envisagées à l’article 25 de la Convention de Vienne de 1969. Autrement 

dit, l’entrée en vigueur du traité appliqué à titre provisoire et la notification prévue à 

l’article 25, paragraphe 2, de la Convention constitueraient les seules causes de 

cessation de l’application provisoire. À cet égard, l’Autriche 300  a soutenu cette 

approche stricte et mis en garde contre l’inclusion d’éléments incertains 

supplémentaires, tels que la question de la durée prolongée de l’application provisoire 

ou celle de savoir si l’entrée en vigueur intervient plus tard que prévu, comme causes 

de cessation de l’application provisoire, point que l’Espagne301  a au contraire jugé 

nécessaire de prévoir, ne serait-ce qu’au moyen d’une clause « sans préjudice ». La 

Grèce 302  et la Roumanie 303  ont considéré que la question de la durée optimale de 

l’application provisoire et celle du retard excessif ou de la faible probabilité de l ’entrée 

en vigueur du traité méritaient d’être examinées. Pour leur part, la Chine304 et les États-

Unis305 ont en revanche estimé que le projet de directive 9 manquait d’utilité pratique 

et recommandé sa suppression du projet de guide en raison de l’insuffisance de la 

pratique des États en la matière. D’autres, comme le Viet Nam306, ont jugé délicat de 

faire référence, par analogie (mutatis mutandis), à la section 3 de la partie V de la 

Convention de Vienne de 1969, en faisant valoir que, par principe, l’ensemble de la 

partie V régissait les traités en vigueur et que rien ne laissait supposer que la Conférence 

des Nations Unies sur le droit des traités de 1969 avait voulu que la partie V s’applique 

également au régime de l’article 25. 

106. D’un autre côté, d’autres États307 étaient en revanche favorables à l’examen par 

la Commission d’autres causes d’extinction et de suspension de l’application 

provisoire, tant en raison de la souplesse inhérente à cette institution et de la liberté 

des parties de s’entendre sur ce qui leur convient le mieux, qu’en raison de la pratique 

plus récente des États et des organisations internationales. Les tenants de cette 

seconde conception se sont donc félicités de l’adjonction du paragraphe 3 au projet 

de directive 9308. 

__________________ 

 299 Autriche (A/C.6/70/SR.24, par. 76), Brésil (A/C.6/72/SR.21, par. 17), Malaisie (A/C.6/70/SR.25 et 

A/C.6/71/SR.29, par. 41), République islamique d’Iran (A/C.6/71/SR.29, par. 95, et 

A/C.6/72/SR.20, par. 45) et Viet Nam (A/C.6/73/SR.27, par. 93). 

 300 A/C.6/70/SR.24, par. 76 (Autriche). 

 301 A/C.6/70/SR.25, par. 114 (Espagne). 

 302 A/C.6/72/SR.19, par. 53 (Grèce). 

 303 Ibid., par. 85 (Roumanie). 

 304 A/C.6/73/SR.25, par. 13 (Chine). 

 305 Voir les commentaires et observations écrits des États-Unis reçus en 2019. 

 306 A/C.6/73/SR.27, par. 93 (Viet Nam). 

 307 Autriche (A/C.6/72/SR.18, par. 77, et A/C.6/73/SR.25, par. 4), Croatie (A/C.6/70/SR.24, par. 94), 

Espagne (A/C.6/70/SR.25, par. 115, A/C.6/72/SR.20, par. 17, et A/C.6/73/SR.26, par. 72), 

Roumanie (A/C.6/72/SR.19, par. 85), Slovaquie (A/C.6/72/SR.19, par. 59), Tchéquie 

(A/C.6/70/SR.24, par. 49, A/C.6/72/SR.20, par. 19, et A/C.6/73/SR.25, par. 62) et Union 

européenne (A/C.6/72/SR.18, par. 44). 

 308 Allemagne (A/C.6/73/SR.26, par. 27 ; voir également les commentaires et observations écrits 

reçus en 2019), Finlande (au nom des pays nordiques) (A/C.6/73/SR.24, par. 122), Pays-Bas 

(A/C.6/73/SR.26, par. 50), Pérou (A/C.6/73/SR.27, par. 77), République de Corée 

(A/C.6/73/SR.27, par. 82), Royaume-Uni (ibid., par. 70 ; voir également les commentaires et 

observations écrits reçus en 2019), Soudan (A/C.6/73/SR.28), Thaïlande (A/C.6/73/SR.26, par. 95) 

et Union européenne (A/C.6/73/SR.24, par. 115). 

https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.21
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.28
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
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107. À cet égard, l’Autriche 309  a fait valoir que le projet de directive 9 devrait 

également envisager l’hypothèse dans laquelle un État décide de recourir à la 

procédure prévue à l’article 25, paragraphe 2, de la Convention de Vienne de 1969 

pour mettre fin à l’application provisoire, mais sans lier sa décision à « son intention 

de ne pas devenir partie au traité » (« its intention not to become a party »), pour des 

raisons mêmes à caractère politique. Le Royaume-Uni 310  a également soulevé la 

nécessité d’ajouter dans le projet de directive ou dans le commentaire une référence 

à la cessation de l’application provisoire, sans porter atteinte à la possibilité de 

devenir partie au traité à un stade ultérieur , et offert quelques exemples récents de 

sa pratique. La Slovaquie311 a souscrit à ce point de vue. L’Allemagne312 a évoqué la 

situation dans laquelle un État pourrait souhaiter mettre fin à l ’application provisoire 

à la suite de sa violation, mais uniquement à l’égard des États présumés responsables 

de la violation, l’application provisoire du traité étant maintenue à l’égard des autres 

États. L’Allemagne a également mentionné l’hypothèse dans laquelle un État décide 

de suspendre l’application provisoire d’un traité en raison de sa violation mais décide 

de reprendre cette application provisoire lorsque les causes de la suspension ont 

disparu. Elle a cité un exemple intéressant tiré de sa pratique en ce qui concerne les 

« accords mixtes » conclus entre l’Union européenne et ses États membres, d’une 

part, et des États tiers, d’autre part, qui entraînent la cessation de l’application 

provisoire sans qu’il y ait besoin de recourir à aucune des conditions énoncées à la 

section 3 de la partie V de la Convention de Vienne de 1969. Enfin, la Slovénie 313 a 

indiqué qu’il importait de laisser ouverte la possibilité qu’un État qui a notifié la 

cessation de l’application provisoire en application de l’article 25, paragraphe 2, 

change d’avis par la suite et puisse ensuite ratifier le traité ou y adhérer. 

Naturellement, ce dernier s’appliquerait dans le cas d’un traité multilatéral. 

108. La Slovénie 314 , les Pays-Bas315  et Singapour 316  et ont évoqué la question de 

savoir si la clause « sans préjudice » (« without prejudice ») énoncée au paragraphe 3 

du projet de directive 9 était suffisante pour envisager plusieurs scénarios possibles 

qui n’étaient pas prévus aux paragraphes 1 et 2 (paragraphe 8) du commentaire). 

Comme on le rappellera, il s’agit principalement de viser les situations de 

responsabilité en cas de violation des obligations découlant de l’application à titre 

provisoire. Toutefois, de l’avis de ces États, il conviendrait d’envisager d’autres 

situations, notamment les cas où les obligations ne s’éteignent pas avec la fin de 

l’application provisoire, dans la mesure où elles peuvent porter atteinte aux droits des 

tiers agissant de bonne foi. En d’autres termes, la question est de savoir si le projet de 

directive 9 et le commentaire correspondant doivent renvoyer à l ’article 70, 

paragraphe 1, alinéa b), figurant dans la section 5 de la part ie V de la Convention de 

Vienne de 1969. 

109. D’autre part, le Bélarus317 et la Slovénie318 ont soulevé à nouveau la question de 

savoir si l’article 25 de la Convention de Vienne de 1969 avait un rapport quelconque 

avec l’article 18 du même instrument, étant donné que, dans les deux dispositions, 

l’« intention de ne pas devenir partie au traité  » (« its intention not to become a 

party ») constitue une cause permettant de se dégager des obligations assumées en 

__________________ 

 309 A/C.6/72/SR.18, par. 77, et A/C.6/73/SR.25, par. 4 (Autriche) ; voir également les commentaires et 

observations écrits de l’Autriche reçus en 2019. 

 310 Voir les commentaires et observations écrits du Royaume-Uni reçus en 2019. 

 311 A/C.6/73/SR.26, par. 20 (Slovaquie). 

 312 Voir les commentaires et observations écrits de l’Allemagne reçus en 2019. 

 313 A/C.6/72/SR.19, par. 24 (Slovénie). 

 314 Ibid., par. 26. 

 315 A/C.6/72/SR.20, par. 23 (Pays-Bas). 

 316 A/C.6/72/SR.18, par. 156 (Singapour). 

 317 Voir les commentaires et observations écrits du Bélarus reçus en 2019. 

 318 A/C.6/70/SR.24, par. 44, et A/C.6/72/SR.19, par. 26 (Slovénie). 

https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
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vertu de l’un et de l’autre. En bref, se pose la question de savoir si, lorsque 

l’application provisoire prend fin, subsiste l’obligation de ne pas priver le traité de 

son objet et de son but avant son entrée en vigueur.  

110. Enfin, la Tchéquie319 s’est interrogée sur le libellé de la fin du paragraphe 3 du 

projet de directive, où il est fait référence à «  ou d’autres règles pertinentes du droit 

international concernant l’extinction et la suspension » (« or other relevant rules of 

international law concerning termination or suspension  »), faisant valoir que cette 

formulation sortait du champ d’application du droit des traités.  

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

111. Le Rapporteur spécial a pris note avec satisfaction des nombreuses observations 

et suggestions formulées par les États. Il considère que, dans l ’ensemble, la plupart 

des préoccupations soulevées quant au projet de directive 9 ont été résolues, en grande 

partie grâce à la structure que la Commission a choisie pour cette directive, qui va de 

la cause la plus fréquente et la plus évidente de cessation de l ’application provisoire, 

c’est-à-dire l’entrée en vigueur du traité, aux causes découlant d’autres circonstances, 

dont la violation, visées au paragraphe 3, et à la procédure d’extinction rapide prévue 

à l’article 25, paragraphe 2, de la Convention de Vienne de 1969.  

112. En particulier, le Rapporteur spécial estime qu’il convient d’aborder les 

suggestions liées à la décision d’un État de mettre fin à l’application provisoire d’un 

traité, sans que cette décision ne soit liée à l’intention de ne pas devenir partie au 

traité. De même, il considère que le projet de directive serait enrichi si l ’on évoquait 

également la question des conséquences de l’extinction d’un traité appliqué à titre 

provisoire conformément aux prévisions de l’article 70 de la Convention de Vienne 

de 1969, notamment en ce qui concerne la disposition figurant à l ’alinéa b) du 

paragraphe 1 de cet article 320 . Par conséquent, il proposera d’apporter une 

modification au projet de directive 9.  

113. Nonobstant ce qui précède, le Rapporteur spécial attire l ’attention sur le 

paragraphe 2 du projet de clause type 1 soumis à la Commission en 2019 

(« L’application provisoire du présent Traité [ou de l’article (des articles)…] prend 

fin au moment de l’entrée en vigueur du Traité pour l’État [l’organisation 

internationale] concerné[e] ou si cet État [cette organisation internationale] notifie à 

l’autre État [organisation internationale] [au dépositaire] son intention de ne pas 

devenir partie au Traité »321), qui est fondé sur une abondante pratique des États. 

Toutefois, il ne semble pas contraire à la souplesse inhérente au régime d’application 

provisoire qu’une autre clause type prévoie simplement la cessation par simple 

notification, sans lien avec la question de l’intention de ne pas devenir partie au traité. 

114. En ce qui concerne la question de la relation entre le régime de l ’article 25 de la 

Convention de Vienne de 1969 et celui de l’article 18, le Rapporteur spécial tient à 

rappeler que, dès le début des travaux de la Commission sur le sujet de l ’application 

provisoire et compte tenu des vues des États Membres, il a été convenu de distinguer 

__________________ 

 319 A/C.6/73/SR.25, par. 62 (Tchéquie). 

 320 Aux termes de l’article 70, paragraphe 1, alinéa b), de la Convention de Vienne sur le droit des 

traités : 

  Article 70. Conséquences de l’extinction d’un traité 

  1. À moins que le traité n’en dispose ou que les parties n’en conviennent autrement, le fait qu’un 

traité a pris fin en vertu de ses dispositions ou conformément à la présente Convention  : 

  […] 

  b) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation ni aucune situation juridique des parties, 

créés par l’exécution du traité avant qu’il ait pris fin.  

 321 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément no 10 

(A/74/10), annexe A. 

https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/74/10
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les deux régimes, lesquels poursuivent chacun des buts différents, afin que l’un 

n’affecte pas les obligations assumées au titre de l’autre322. L’application provisoire 

emporte des obligations qui ne se limitent pas à celle, énoncée à l’article 18 de la 

Convention, de ne pas priver le traité de son objet et de son but avant son entrée en 

vigueur. De même, l’introduction dans le champ d’application de l’article 25 de 

considérations relatives à la question du retard excessif dans l ’entrée en vigueur du 

traité reviendrait à ajouter une cause de cessation de l’application provisoire qui n’est 

pas prévue à l’article 25 et que l’article 18 réserve clairement aux États ayant déjà 

exprimé leur consentement à être liés par le traité , ce qui serait contraire à la lettre et 

à l’esprit du régime de l’application provisoire. Pour ces raisons, le Rapporteur spécial 

recommande qu’aucun élément relatif à l’article 18 ne soit repris dans le projet de 

directive. 

115. Enfin, la formulation figurant à la fin du paragraphe 3 du projet de directive 9 323 

se justifie par le fait que la Convention de Vienne de 1986 n’est pas encore entrée en 

vigueur et que la Commission a préféré ne pas s’immiscer dans la question de savoir 

quelles dispositions de cet instrument faisaient partie du droit international coutumier 

et fait le choix, tout au long du projet de directives, de se référer aux autres règles de 

droit international applicables aux organisations internationales.  

 

 

 K. Directive 10. Droit interne des États et règles des organisations 

internationales, et le respect des traités appliqués à titre provisoire 
 

 

 1. Un État qui a convenu de l’application à titre provisoire d’un traité ou 

d’une partie d’un traité ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme 

justifiant la non-exécution d’une obligation découlant de ladite application à titre 

provisoire. 

 2. Une organisation internationale qui a convenu de l’application à titre 

provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité ne peut invoquer les règles de 

l’organisation comme justifiant la non-exécution d’une obligation découlant de ladite 

application à titre provisoire. 

 

 1. Commentaires et observations reçus 
 

116. Tous les États qui ont fait référence au projet de directive 10 se sont déclarés 

favorables à son insertion dans le projet de guide324 et ont approuvé l’idée de respecter 

les dispositions de l’article 27 de la Convention de Vienne de 1969.  

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

117. Le Rapporteur spécial recommande de ne pas modifier le projet de directive 10 

adopté par la Commission en première lecture. 

 

 

__________________ 

 322 A/CN.4.675, par. 14, et Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, 

Supplément no 10 (A/67/10), par. 147. 

 323 « … ou d’autres règles pertinentes du droit international concernant l’extinction et la suspension.  » 

 324 Allemagne (commentaires et observations écrits reçus en 2019), Australie (A/C.6/71/SR.27, 

par. 88), Bélarus (A/C.6/72/SR.20, par. 55), Chili (A/C.6/71/SR.25, par. 105, A/C.6/72/SR.19, 

par. 91, et A/C.6/73/SR.27), Espagne (A/C.6/72/SR.20, par. 15), États-Unis (A/C.6/71/SR.29, 

par. 73 ; voir également les commentaires et observations écrits reçus en 2019), Mexique 

(A/C.6/71/SR.29, par. 79), République de Corée (A/C.6/71/SR.30, par. 15), Royaume-Uni 

(A/C.6/71/SR.28, par. 31), Singapour (commentaires et observations écrits reçus en 2019) et 

Tchéquie (commentaires et observations écrits reçus en 2019). 

https://undocs.org/fr/A/CN.4.675
https://undocs.org/fr/A/67/10
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.30
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.28
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 L. Directive 11. Dispositions du droit interne des États et règles 

des organisations internationales concernant la compétence 

de convenir de l’application à titre provisoire des traités 
 

 

 1. Un État ne peut invoquer le fait que son consentement à l’application à 

titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité a été exprimé en violation d’une 

disposition de son droit interne concernant la compétence de convenir de l’application 

à titre provisoire des traités comme viciant son consentement, à moins que cette 

violation n’ait été manifeste et ne concerne une règle de son droit interne 

d’importance fondamentale. 

 2. Une organisation internationale ne peut invoquer le fait que son 

consentement à l’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité 

a été exprimé en violation des règles de l’organisation concernant la compétence de 

convenir de l’application à titre provisoire des traités comme viciant son 

consentement, à moins que cette violation n’ait été manifeste et ne concerne une règle 

d’importance fondamentale. 

 

 1. Commentaires et observations reçus 
 

118. Les États qui ont évoqué le projet de directive 11 se sont déclarés favorables à 

son insertion dans le projet de guide 325  et ont approuvé l’idée de respecter les 

dispositions de l’article 46 de la Convention de Vienne de 1969. Tout en précisant ne 

pas avoir d’objections de fond, les États-Unis ont toutefois souligné que, faute de 

trouver un appui dans la pratique des États, le projet de directive reflétait le point  de 

vue de la Commission. 

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

119. Le Rapporteur spécial recommande de ne pas modifier le projet de directive 11 

adopté par la Commission en première lecture.  

 

 

 M. Directive 12. Accord relatif à l’application à titre provisoire 

avec les limites découlant du droit interne des États 

ou des règles des organisations internationales 
 

 

 Les présents projets de directive sont sans préjudice du droit d’un État ou d’une 

organisation internationale de convenir, dans le traité lu i-même ou autrement, de 

l’application à titre provisoire du traité ou d’une partie du traité avec les limites 

découlant du droit interne de l’État ou des règles de l’organisation. 

 

 1. Commentaires et observations reçus 
 

120. La plupart des États326 qui se sont exprimés sur le projet de directive 12 se sont 

déclarés favorables au principe qui y est énoncé et ont estimé que le texte équilibrait 

__________________ 

 325 Allemagne (commentaires et observations écrits reçus en 2019), Australie (A/C.6/72/SR.18, 

par. 90), Bélarus (A/C.6/72/SR.20, par. 56), Chili (A/C.6/73/SR.27), Grèce (A/C.6/72/SR.19, 

par. 53), Pérou (ibid., par. 10) et Tchéquie (commentaires et observations écrits reçus en 2019). 

 326 Allemagne (commentaires et observations écrits reçus en 2019), Australie (A/C.6/71/SR.27, 

par. 88), Autriche (ibid., par. 117), Brésil (A/C.6/71/SR.26, par. 92), Chili (A/C.6/71/SR.25, 

par. 105, A/C.6/72/SR.19, par. 91, et A/C.6/73/SR.27), Chine (A/C.6/71/SR.24, par. 97), Estonie 

(commentaires et observations écrits reçus en 2019), États fédérés de Micronésie (A/C.6/72/SR.20, 

par. 62), États-Unis (A/C.6/71/SR.29, par. 73), Grèce (A/C.6/71/SR.29, par. 25, et 

A/C.6/73/SR.27), Inde (A/C.6/71/SR.30, par. 19), Indonésie (A/C.6/72/SR.21, par. 104), Pologne 

(A/C.6/71/SR.26, par. 62, et A/C.6/72/SR.19, par. 94), Portugal (A/C.6/71/SR.28, par. 35, et 

https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.30
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.21
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.28
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les autres directives dans des termes qui respectent leurs droits souverains. À cet 

égard, la formulation retenue par la Commission permet d’englober les limitations 

tenant aux procédures de droit interne relatives à l’expression du consentement à être 

lié par le traité, lesquelles, dans certains États, subordonnent la possibilité de recourir 

à l’application provisoire à son adoption préalable par le pouvoir législatif. Mais cette 

formulation sert également à couvrir les limitations du droit interne de l ’État ou des 

règles de l’organisation internationale sans lesquelles l’application provisoire d’un 

traité ne serait tout simplement pas appropriée. En résumé, le projet de directive 12 

répond aux besoins découlant des exigences du droit interne tout en protégeant la 

souplesse inhérente à l’institution de l’application provisoire. 

121. Le Conseil de l’Europe propose d’insérer d’autres exemples de sa pratique dans 

le commentaire327. Pour sa part, la Grèce propose de reprendre le contenu du projet 

de directive 12 dans un projet de clause type328. 

 

 2. Propositions du Rapporteur spécial 
 

122. Le Rapporteur spécial recommande de ne pas modifier le projet de directive 12 

adopté par la Commission en première lecture.  

123. Le Rapporteur spécial prend également note de la proposition du Conseil de 

l’Europe tendant à enrichir le commentaire. De même, il souscrit à la proposition de 

la Grèce et se réfère au projet de clause type 5329, qui renvoie précisément à cette 

observation et sur lequel il reviendra au chapitre II du présent rapport.  

 

 

 II. Projets de clause type 
 

 

 A. Considérations générales 
 

 

124. Comme il est indiqué au paragraphe 12 ci-dessus, le Rapporteur spécial a fait 

circuler, dans un document non officiel, un ensemble révisé de projets de clause type, 

qui a ensuite servi de point de départ au débat tenu pendant les consultations de la 

soixante et onzième session de la Commission, en 2019. À cette occasion, comme 

l’indique le rapport de la Commission à l’Assemblée générale sur les travaux de cette 

session, « [l]e Rapporteur spécial a souligné les points d’accord ci-après, qui ont 

présidé à l’élaboration de la version révisée des projets de clause type, telle qu’il l’a 

proposée : 

 a) Les projets de clause type devraient viser à régler les questions qui se 

posent le plus souvent aux États et aux organisations internationales qui sont disposés 

à recourir à l’application à titre provisoire  ; 

 b) Les projets de clause type ne devraient pas prétendre couvrir l ’ensemble 

des situations susceptibles de survenir ; 

 c) Il convient de prendre particulièrement soin d’éviter que les projets de 

clause type recoupent les directives du Guide de l’application à titre provisoire des 

traités ; 

__________________ 

A/C.6/72/SR.18, par. 97), République islamique d’Iran (A/C.6/71/SR.29, par. 95), Tchéquie 

(commentaires et observations écrits reçus en 2019) et Turquie (A/C.6/71/SR.29, par. 73). 

 327 Voir les commentaires et observations écrits du Conseil de l’Europe reçus en 2019. 

 328 A/C.6/73/SR.27 (Grèce). 

 329 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatorzième session, Supplément no 10 

(A/74/10), annexe A. 

https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/74/10
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 d) Les projets de clause type devraient s’accompagner, à titre indicatif, 

d’exemples de clauses contenues dans des traités existants. 

 [...] Le Rapporteur spécial a en outre estimé que les projets de clause type 

devaient a minima : 

 a) Envisager l’application à titre provisoire de tout ou partie d’un traité, 

prévue dans le traité lui-même ou dans un accord distinct ; 

 b) Viser les cas les plus courants de cessation de l’application à titre 

provisoire de tout ou partie d’un traité ; 

 c) Prévoir la possibilité, pour tel ou tel État ou telle ou telle organisation 

internationale, d’accepter d’appliquer à titre provisoire tout ou partie d’un traité, ou 

de choisir de ne pas appliquer à titre provisoire tout ou partie du traité, en particulier 

dans les cas où la décision de recourir à l’application provisoire résulte : 

 i) D’une résolution, adoptée par une organisation internationale ou au cours 

d’une conférence intergouvernementale, que l’État ou l’organisation 

internationale concernés n’acceptent pas ; ou 

 ii) D’une déclaration d’un État ou d’une organisation internationale qui n’a 

pas participé à la négociation du traité ; 

 d) Tenir compte des limites posées par le droit interne des États ou les règles 

des organisations internationales. 

 [...] En outre, ainsi que l’avait expliqué le Rapporteur spécial dans son 

cinquième rapport, présenté en 2018 [A/CN.4/718 et Add.1, par. 75 à 77], ces projets 

de clause type avaient simplement pour objet d’appeler l’attention sur certaines des 

questions juridiques qui se posaient le plus souvent lorsqu’il était question de la 

possibilité de convenir de l’application provisoire d’un traité. Il s contenaient donc 

différents éléments qui permettaient de mettre en évidence la pratique établie des 

États et des organisations internationales ; ils ne tenaient pas compte, en revanche, 

d’autres aspects qu’on ne retrouvait pas dans la pratique, ou qui s’avéraient confus ou 

étaient simplement peu précis d’un point de vue juridique.  Dès lors, bien que les 

projets de clause type, tels qu’ils étaient libellés, ne reprissent pas à l’identique les 

dispositions de traités existants, ils s’accompagnaient de notes de bas de page qui, 

elles, comportaient des exemples de clauses relatives à l’application provisoire 

figurant dans des traités et portant généralement sur les différentes questions traitées 

dans les projets de clause type correspondants. Le Rapporteur spécial n’entendait en 

aucun cas prétendre, toutefois, que la liste de ces dispositions était exhaustive.  

 [...] Au cours des consultations, les membres ont, dans l’ensemble, accueilli 

favorablement la proposition d’adjoindre une série de projets de clause type en annexe 

au Guide de l’application à titre provisoire des traités qui serait adopté en deuxième 

lecture l’année suivante. Des suggestions ont été faites sur la façon de procéder vis -

à-vis de ces projets de clause type, et de leur élaboration. On a fait  valoir que la 

Commission devait expliquer clairement que ces dispositions ne se voulaient pas 

nécessairement définitives, mais simplement utiles aux États comme base sur laquelle 

s’appuyer pour la négociation, dans leurs traités, de ce type de clauses. Il  a également 

été proposé que l’on établisse, dans le texte des projets de clause type, une distinction 

plus claire entre les traités bilatéraux et multilatéraux. Les membres se sont également 

dits favorables à l’introduction des projets de clause type 4 et  5, portant 

respectivement sur la question de l’exclusion expresse lorsque l’application 

provisoire résulte d’une résolution d’une organisation internationale, et sur les limites 

découlant du droit interne des États ou des règles des organisations internat ionales. 

Les commentaires de ces deux projets de clause type devraient naturellement 

comporter des explications claires.  

https://undocs.org/fr/A/CN.4/718
https://undocs.org/fr/A/CN.4/718/ADD.1
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 [...] Pendant les consultations, des membres ont également dit craindre que 

l’adjonction d’un ensemble de projets de clause type puisse donner à penser que la 

Commission encourageait les États à recourir à l’application provisoire. De l’avis du 

Rapporteur spécial, c’était là une préoccupation qui existait depuis le début des 

travaux sur ce sujet. Le fait même d’expliciter les règles appl icables pouvait paraître, 

d’une certaine façon, favoriser l’application provisoire des traités. Il n’en était pas 

moins vrai que ce n’était pas nécessairement la seule interprétation possible. On a 

rappelé que la pratique du recours à l’application provisoire était déjà abondante chez 

les États avant même l’adoption de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des 

traités et l’était encore davantage depuis l’adoption de l’article 25 de cet instrument. 

La Commission avait décidé d’examiner ce sujet pour aider les États Membres en 

essayant de définir plus précisément le cadre juridique de l’application provisoire, 

ainsi que certaines de ses conséquences juridiques. Le caractère facultatif et 

volontaire de l’application provisoire avait été systématiquement souligné. Les 

projets de clause type seraient simplement proposés dans le but de faciliter 

l’élaboration de clauses relatives à l’application provisoire dans les cas où les parties 

aux négociations décidaient de recourir au mécanisme de l’application à tit re 

provisoire »330. 

 

 

 B. Commentaires et observations reçus 
 

 

125. L’immense majorité des États qui, avant que le Rapporteur spécial ne diffuse la 

version de 2019, ont donné leur avis sur l’idée d’adjoindre quelques clauses types au 

projet de guide ont soutenu cette initiative, estimant que ces clauses types pouvaient 

compléter utilement les directives et donner des orientations aux États et aux 

organisations internationales331. 

126. L’idée d’annexer des clauses types au projet de guide, largement soutenue, a été 

confortée quand les États et les organisations internationales ont pris connaissance de 

la version de 2019, contenue dans le rapport de la Commission à l’Assemblée générale 

sur les travaux de sa soixante et onzième session 332. Les États-Unis 333, en revanche, 

ont exprimé des doutes quant à l’utilité des clauses types, se prononçant pour la simple 

adjonction d’une liste d’exemples contenus dans les accords existants.  

__________________ 

 330 Ibid., chap. XI, par. 278 à 282. 

 331 Autriche (A/C.6/73/SR.25, par. 4), États-Unis (A/C.6/70/SR.25, par. 76, et A/C.6/71/SR.29, 

par. 74), Estonie (A/C.6/73/SR.26, par. 44), Fédération de Russie (A/C.6/71/SR.28, par. 15, et 

A/C.6/72/SR.19, par. 47), Finlande (A/C.6/73/SR.24, par. 120), Grèce (A/C.6/70/SR.24, 

A/C.6/71/SR.29, par. 27, A/C.6/72/SR.19, par. 53, A/C.6/73/SR.27), Irlande (A/C.6/73/SR.26, 

par. 82), Italie (A/C.6/71/SR.20, par. 91), aazahhstan (A/C.6/70/SR.25, par. 118), Mexique 

(A/C.6/72/SR.18, par. 115, et A/C.6/73/SR.25, par. 56), Norvège (A/C.6/70/SR.23, par. 116, et 

A/C.6/71/SR.27, par. 105), Pologne (A/C.6/70/SR.25, par. 25), Portugal (A/C.6/70/SR.24, par. 85, 

et A/C.6/73/SR.26, par. 113), Royaume-Uni (A/C.6/72/SR.19, par. 7, et A/C.6/73/SR.27, par. 70), 

Roumanie (A/C.6/71/SR.28, par. 24, et A/C.6/73/SR.26, par. 108), Singapour (A/C.6/73/SR.25, 

par. 53), Soudan (A/C.6/73/SR.28, par. 10), Suède (A/C.6/72/SR.18, par. 61), Turquie 

(A/C.6/71/SR.29, par. 64) et Union européenne (A/C.6/73/SR.24, par. 109). 

 332 Autriche (A/C.6/74/SR.23 et commentaires et observations écrits reçus en 2019), Bélarus 

(commentaires et observations écrits reçus en 2019), Chili (A/C.6/74/SR.26), El Salvador 

(A/C.6/74/SR.25), Slovaquie (A/C.6/74/SR.23), Slovénie (A/C.6/74/SR.25 et commentaires et 

observations écrits reçus en 2019), Estonie (commentaires et observations écrits reçus en 2019), 

Philippines (A/C.6/74/SR.27), Irlande (A/C.6/74/SR.24), Italie (A/C.6/74/SR.24), Mexique 

(A/C.6/74/SR.25), Norvège (A/C.6/74/SR.23), Pérou (A/C.6/74/SR.27), Royaume-Uni 

(commentaires et observations écrits reçus en 2019), Roumanie (A/C.6/74/SR.23) et Union 

européenne (commentaires et observations écrits reçus en 2019). 

 333 Voir les commentaires et observations écrits des États-Unis reçus en 2019. 

https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.28
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.23
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/70/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.19
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.28
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.26
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.25
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.28
https://undocs.org/fr/A/C.6/72/SR.18
https://undocs.org/fr/A/C.6/71/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/74/SR.23
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127. Le Rapporteur spécial est pleinement conscient que la Commission n’a pas eu 

de véritable débat sur la proposition qu’il a fait circuler en 2019, puisque seules 

quelques consultations ont eu lieu. À cet égard, il souhaite donner aux membres de la 

Commission l’occasion d’exprimer leur point de vue sur la question. Par conséquent, 

et afin de ne pas préjuger de la décision que la Commission prendra sur cette question, 

il limitera ses commentaires à ce qui est strictement nécessaire à la lumière des 

observations reçues des États, qui sont décrites ci-dessous. 

 a) À partir de quelques observations sur le projet de directive 9, l’Autriche334 

et le Royaume-Uni 335  ont proposé d’ajouter une clause type, ou un nouveau 

paragraphe au projet de clause type 1, concernant la cessation ou la suspension de 

l’application provisoire par simple notification, sans la lier à  l’intention de ne pas 

devenir partie au traité. 

 b) L’Estonie 336 , la République de Corée 337  et l’Union européenne 338  ont 

estimé que le projet de clause type 2 devait prévoir la possibilité de décider de 

l’application provisoire d’un traité au moyen d’une résolution adoptée par une 

organisation internationale. 

 c) L’Autriche339, la Slovénie340 et l’Union européenne341 ont jugé nécessaire 

d’ajouter une clause type, ou d’insérer un nouveau paragraphe dans le projet de clause 

type 5, subordonnant l’application provisoire au respect des procédures de droit 

interne concernant l’expression du consentement à être lié par le traité.  

 d) En général, les suggestions faites visaient à enrichir les commentaires 

relatifs aux projets de clause type qui comprennent des exemples supplémentaires de 

la pratique la plus récente de certains États.  

128. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur spécial propose à l’annexe II du 

présent rapport quelques modifications aux projets de clause type.  

 

 

 III. Forme définitive du résultat des travaux de la Commission 
 

 

129. Comme il a été indiqué dès le premier rapport du Rapporteur spécial et pour 

faire suite aux observations écrites et orales des États, il est proposé que le résultat 

final des travaux de la Commission sur le présent sujet se présente sous la forme de 

deux éléments : a) un ensemble de directives assorties des commentaires adoptés par 

la Commission, composant, avec l’ensemble de clauses types assorties de 

commentaires également adopté par la Commission, le Guide de l’application à titre 

provisoire des traités ; b) une bibliographie. 

130. Le Rapporteur spécial propose que la Commission recommande ce qui suit à 

l’Assemblée générale : 

 a) prendre acte, dans une résolution, du Guide de l’application à titre 

provisoire des traités élaboré par la Commission, joindre le Guide en annexe à la 

résolution et en assurer la plus large diffusion  ; 

__________________ 

 334 A/C.6/74/SR.23 (Autriche). 

 335 Voir les commentaires et observations écrits du Royaume-Uni reçus en 2019. 

 336 Voir les commentaires et observations écrits de l’Estonie reçus en 2019. 

 337 A/C.6/73/SR.27, par. 82 (République de Corée). 

 338 Voir les commentaires et observations écrits de l’Union européenne reçus en 2019. 

 339 A/C.6/74/SR.23 (Autriche). 

 340 A/C.6/74/SR.25 et commentaires et observations écrits reçus en 2019 (Slovénie). 

 341 Voir les commentaires et observations écrits de l’Union européenne reçus en 2019. 

https://undocs.org/fr/A/C.6/74/SR.23
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.27
https://undocs.org/fr/A/C.6/74/SR.23
https://undocs.org/fr/A/C.6/74/SR.25
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 b) porter le Guide, ainsi que ses commentaires, à l’attention des États et des 

organisations internationales ; 

 c) prier le Secrétaire général de préparer un volume de la Série législative des 

Nations Unies compilant la pratique des États et des organisations internationales en 

matière d’application provisoire des traités, telle qu’elle s’est constituée au fil des 

ans, ainsi que d’autres documents relatifs au sujet. 

131. Le Rapporteur spécial s’emploie actuellement à mettre à jour la bibliographie 

qui fait l’objet de l’additif de son cinquième rapport 342 . Une version révisée sera 

distribuée à titre officieux aux membres de la Commission pendant la prochaine 

session, puis sera reproduite, avec les modifications qui auront été faites en fonction 

des propositions reçues, à l’annexe III du présent rapport.  

  

__________________ 

 342 A/CN.4/718/Add.1. 

https://undocs.org/fr/A/CN.4/718/Add.1
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Annexe I 
 

  Directives adoptées en première lecture par la Commission 
en 2018, avec les modifications recommandées 
par le Rapporteur spécial 
 

 

  Directive 1. Champ d’application 
 

 

 Les présents projets de directive portent sur l’application à titre provisoire des 

traités par les États et les organisations internationales . 

 

 

  Directive 2. Objet 
 

 

 L’objet des présents projets de directive est de fournir des orientations en ce qui 

concerne le droit et la pratique relatifs à l’application à titre provisoire des traités, sur 

la base de l’article 25 de la Convention de Vienne sur le droit des traités et d’autres 

règles de droit international.  

 

 

  Directive 3. Règle générale 
 

 

 Un traité ou une partie d’un traité peut être appliqué à titre provisoire, en 

attendant son entrée en vigueur entre les États ou organisations internationale s 

concernés, lorsque le traité lui-même en dispose ainsi, ou lorsqu’il en a été ainsi 

convenu d’une autre manière. 

 

 

  Directive 4. Forme de l’accord 
 

 

 Outre le cas dans lequel le traité en dispose ainsi, l’application à titre provisoire 

d’un traité ou d’une partie d’un traité peut être convenue au moyen  : 

 a) D’un traité distinct ; ou 

 b) De tout autre moyen ou arrangement, y compris une résolution adoptée par 

une organisation internationale ou lors d’une conférence intergouvernementale et à 

laquelle l’État concerné ne fait pas objection, ou une déclaration d’un État ou d’une 

organisation internationale qui est acceptée par les autres États ou organisations 

internationales concernés. 

 

 

  Directive 5. Prise d’effet de l’application à titre provisoire 
 

 

 L’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité prend effet, 

en attendant l’entrée en vigueur du traité entre les États ou organisations 

internationales concernés, à la date et suivant les conditions et les modalités fixées 

par le traité ou autrement convenues. 

 

 

  Directive 6. Effet juridique de l’application à titre provisoire  
 

 

 L’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité produit une 

obligation juridiquement contraignante d’appliquer le traité ou une partie de celui -ci 

comme si le traité était en vigueur entre les États ou organisations internationales 

concernés, à moins que le traité en dispose autrement ou qu’il en soit autrement 

convenu. 
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  Directive 7. Réserves 
 

 

 1. Conformément aux règles pertinentes de la Convention de Vienne sur le 

droit des traités, appliquées mutatis mutandis, un État, au moment de convenir de 

l’application provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité, peut formuler des 

réserves visant à exclure ou à modifier l’effet juridique produit par l’application à 

titre provisoire de certaines dispositions de ce traité.  

 2. Conformément aux règles pertinentes du droit international, une 

organisation internationale, au moment de convenir de l’application provisoire d’un 

traité ou d’une partie d’un traité, peut formuler des réserves visant à exclure ou à 

modifier l’effet juridique produit par l’application à titre provisoire de certaines 

dispositions de ce traité. 

 

 

  Directive 8. Responsabilité en cas de violation 
 

 

 La violation d’une obligation découlant d’un traité ou d’une partie d’un traité 

appliqué à titre provisoire engage la responsabilité internationale, conformément aux 

règles applicables du droit international.  

 

 

  Directive 9. Extinction et suspension de l’application  

à titre provisoire 
 

 

 1. L’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité prend 

fin avec l’entrée en vigueur de ce traité dans les relations entre les États ou 

organisations internationales concernés.  

 2. À moins que le traité en dispose autrement ou qu’il en soit autrement 

convenu, l’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité à 

l’égard d’un État ou d’une organisation internationale prend fin si cet État ou 

l’organisation internationale notifie aux autres États ou organisations internationales 

entre lesquels le traité ou une partie du traité est appliqué provisoirement, son 

intention de ne pas devenir partie au traité, quel qu’en soit le motif. 

 3. Le présent projet de directive est sans préjudice de l’application, 

mutatis mutandis, des règles pertinentes exposées dans la partie V, section 3, de la 

Convention de Vienne sur le droit des traités ou d’autres règles pertinentes du droi t 

international concernant l’extinction et la suspension.  

 4. À moins que le traité n’en dispose ou qu’il n’en soit convenu autrement, le 

fait que l’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité a pris 

fin ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation ni aucune situation juridique 

créés par ladite application à titre provisoire avant qu’elle ait pris fin.  

 

 

  Directive 10. Droit interne des États et règles des organisations 

internationales, et respect des traités appliqués à titre provisoire 
 

 

 1. Un État qui a convenu de l’application à titre provisoire d’un traité ou 

d’une partie d’un traité ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme 

justifiant la non-exécution d’une obligation découlant de ladite application à titre 

provisoire. 

 2. Une organisation internationale qui a convenu de l’application à titre 

provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité ne peut invoquer les règles de 
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l’organisation comme justifiant la non-exécution d’une obligation découlant de ladite 

application à titre provisoire. 

 

 

  Directive 11. Dispositions du droit interne des États et règles 

des organisations internationales concernant la compétence  

de convenir de l’application à titre provisoire des traités  
 

 

 1. Un État ne peut invoquer le fait que son consentement à l’application à 

titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité a été exprimé en violation d’une 

disposition de son droit interne concernant la compétence de convenir de l’application 

à titre provisoire des traités comme viciant son consentement, à moins que cette 

violation n’ait été manifeste et ne concerne une règle de son droit interne 

d’importance fondamentale. 

 2. Une organisation internationale ne peut invoquer le fait que son 

consentement à l’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité 

a été exprimé en violation des règles de l’organisation concernant la compétence de 

convenir de l’application à titre provisoire des traités comme viciant son 

consentement, à moins que cette violation n’ait été manifeste et ne concerne une règle 

d’importance fondamentale. 

 

 

  Directive 12. Accord relatif à l’application à titre provisoire 

avec les limites découlant du droit interne des États 

et des règles des organisations internationales 
 

 

 Les présents projets de directive sont sans préjudice du droit d’un État ou d’une 

organisation internationale de convenir, dans le traité lui-même ou autrement, de 

l’application à titre provisoire du traité ou d’une partie du traité avec les limites 

découlant du droit interne de l’État ou des règles de l’organisation.  
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Annexe II 
 

  Projet de clauses types, avec les modifications 
recommandées par le Rapporteur spécial 
 

 

  Début et cessation 
 

 

  Projet de clause type 1 
 

 1. Le présent Traité [L’article (Les articles)…] s’applique[nt] à titre 

provisoire1 dès la date de la signature2 [ou à partir de la date X3], à moins qu’un État 

__________________ 

 1 Protocole à l’accord de partenariat et de coopération établissant un partenariat entre les 

Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la Fédération de Russie, d’autre 

part, visant à tenir compte de l’adhésion de la République de Croatie à l’Union européenne 

(Bruxelles, 17 décembre 2014), Journal officiel de l’Union européenne, no L 373 (31 décembre 

2014), p. 3, art. 4, par. 34 (« Le présent Protocole s’applique à titre provisoire…  ») ; Accord entre 

la Communauté européenne et le Gouvernement de la République hirghize concernant certains 

aspects des services aériens (Bruxelles, 1er juin 2007), ibid., no L 179 (7 juillet 2007), p. 39, art. 9, 

par. 2 (« … les parties conviennent d’appliquer provisoirement le présent Accord… »)  ; Échange 

de notes entre la Confédération suisse et la Principauté du Liechtenstein concernant la répartition 

des produits de la taxe sur le CO2 et le remboursement de la taxe sur le CO2 aux entreprises 

relevant de la loi liechtensteinoise sur les échanges de droits (Berne, 29 janvier 2010), Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2763, no 48680, p. 247, art.12, par. 1 (« … le présent Accord est 

appliqué à titre provisoire… ») ; Décision du Conseil du 18 novembre 2002 relative à la signature 

et à l’application provisoire de certaines dispositions d’un accord établissant une association entre 

la Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et la République du Chili, d’autre 

part (2002/979/CE), Journal officiel de l’Union européenne, no L 352, 30 décembre 2002, p. 1, 

art. 2 (« Les dispositions suivantes de l’accord d’association sont appliquées provisoirement en 

attendant l’entrée en vigueur… ») ; Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest 

(CEDEAO), Protocole A/P.1/12/99 relatif au Mécanisme de Prévention, de Gestion, de Règlement 

des Conflits, de Maintien de la Paix et de la Sécurité (Lomé, 10 décembre 1999), art. 57 (« Le 

présent Protocole entre en vigueur à titre provisoire dès sa signature… »)  ; CEDEAO, Protocole 

additionnel A/SP.1/01/06 portant amendement des articles VI-C, VI-I, IX-8, XI-2, et XII du 

Protocole A/P2/7/87 relatif à la création de l’Organisation ouest-africaine de la santé (OOAS), 

art. 2 (« Le présent Protocole entre en vigueur à titre provisoire dès sa signature… »)  ; CEDEAO, 

Protocole additionnel A/SP.1/06/06 portant amendement du Traité révisé de la CEDEAO, art.  4 

(« Le présent Protocole additionnel entre en vigueur provisoirement dès sa signature… »)  ; 

CEDEAO, Protocole additionnel A/SP.2/06/06 de la CEDEAO portant amendement de l’article 3, 

par. 1, 2 et 4, de l’article 4, par. 1, 3 et 7 et de l’article 7, par. 3 du Protocole relatif à la Cour de 

Justice de la Communauté, art. 8 (« Le présent Protocole additionnel entre en vigueur à titre 

provisoire dès sa signature… »).  

 2 Traité entre la Fédération de Russie, la République du Bélarus, la République du aazahhstan et la 

République hirghize relatif au renforcement de l’intégration dans les domaines économique et 

humanitaire (Moscou, 29 mars 1996), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2014, no 34547, 

p. 15, art. 26 ; Statuts de la Communauté des pays de langue portugaise (Lisbonne, 17 juillet 1996), 

ibid., vol. 2233, no 39756, p. 207 ; Accord relatif à l’autorisation pour le transit des ressortissants 

yougoslaves obligés de quitter le pays (Berlin, 21 mars 2000), ibid., vol. 2307, no 41137, p. 3, art. 7, 

par. 4 ; Convention portant création de la Fondation « aaranta » pour l’appui aux politiques 

d’éducation non formelle et comportant en annexe les Statuts de la Fondation (Dahar, 15 décembre 

2000), ibid., vol. 2341, no 41941, p. 3, art. 8 ; Accord international de 1972 sur le cacao (Genève, 

21 octobre 1972), ibid., vol. 882, no 12652, p. 67, art. 66 ; Accord entre le Gouvernement des États-

Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République des Îles Marshall concernant la coopération 

en vue de la répression par mer de la prolifération des armes de destruction massive, leurs systèmes 

de lancement et matériels connexes (Honolulu, 13 août 2004), ibid., [vol. à paraître], n o 51490, 

art. 17, par. 2 (à consulter à l’adresse suivante : https://treaties.un.org). 

 3 Accord international de 1994 sur le café (Londres, 30 mars 1994), Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 1827, no 31252, p. 3, art. 40, par. 2 ; Accord international de 1994 sur les bois 

tropicaux (Genève, 26 janvier 1994), ibid., vol. 1955, no 33484, p. 81, art. 41, par. 2 ; Accord 

d’association entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et l’Uhraine, d’autre part 

https://treaties.un.org/
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[une organisation internationale] 4  n’ait informé l’autre État [organisation 

internationale] [le dépositaire] au moment de la signature [ou à tout autre moment 

convenu] qu’il [elle] ne consent pas à être lié[e] par l’application provisoir e5. 

 2. L’application provisoire du présent Traité [ou de l’article (des articles)…] 

prend fin au moment de l’entrée en vigueur6  du Traité pour l’État [l’organisation 

internationale] concerné[e] ou si cet État [cette organisation internationale] en fait la 

notification à l’autre État [organisation internationale] [au dépositaire] [son intention 

de ne pas devenir partie au Traité]7. 

__________________ 

(Bruxelles, 21 mars 2014), Journal officiel de l’Union européenne , no L 161, 29 mai 2014, p. 3 ; 

Accord international de 1968 sur le café (ouvert à la signature à New Yorh du 18 au 31 mars 

1968), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 647, no 9262, p. 3, art. 62, par. 2 ; Accord 

international de 1976 sur le café (Londres, 3 décembre 1975), ibid., vol. 1024, no 15034, p. 3, 

art. 61, par. 2 ; Accord international de 1983 sur le café (Londres, 16 septembre 1982), ibid., 

vol. 1333, no 22376, p. 119, art. 61, par. 2 ; Échange de notes entre la Confédération suisse et la 

Principauté du Liechtenstein concernant la répartition des produits de la taxe sur l e CO2 et le 

remboursement de la taxe sur le CO2 aux entreprises relevant de la loi liechtensteinoise sur les 

échanges de droits (voir supra, note 1), art.12, par. 1 (« Comme le traité, le présent Accord est 

appliqué à titre provisoire à partir du… »).  

 4 Accord de partenariat et de coopération renforcé entre l’Union européenne et ses États membres, 

d’une part, et la République du aazahhstan, d’autre part, Journal officiel de l’Union européenne, 

no L 29, 4 février 2016, p. 3, art. 281, par. 5 (« Sauf disposition contraire, […] est applicable à titre 

provisoire… »). 

 5 Accord relatif à l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer du 10 décembre 1982 (New Yorh, 28 juillet 1994), Nations Unies, Recueil des Traités, 

vol. 1836, no 31364, p. 3, art. 7 ; Échange de notes du 17 juin 1979 constituant un accord relatif à 

l’application provisoire de la Convention sur le transport terrestre international et de ses annexes 

(Mar del Plata, 10 novembre 1977) ; (à consulter, en espagnol seulement, sur le site Web du 

Ministère péruvien des relations extérieures, Direction générale des traités, à l’adresse  : 

https://apps.rree.gob.pe/portal/webtratados.nsf/Tratados_Bilateral.xsp?action=openDocument&doc

umentId=E0F2) ; Protocole d’application provisoire de l’Accord portant création du Centre de la 

Communauté des Caraïbes sur les changements climatiques (Ville -de-Bélize, 5 février 2002), 

Nations Unies, Recueil des Traités, [vol. à paraître], no 51181 (texte à consulter à l’adresse : 

https://treaties.un.org) ; Protocole sur l’application provisoire du Traité révisé de Chaguaramas 

(Nassau, 5 juillet 2001), ibid., vol. 2259, no 40269, p. 597 ; Accord sur l’application provisoire de 

certaines dispositions du Protocole no 14 [à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales, amendant le système de contrôle de la Convention] dans l’attente de 

son entrée en vigueur (Accord de Madrid) (Madrid, 12 mai 2009), Série des traités du Conseil de 

l’Europe, no 194 ; à consulter à l’adresse : https://rm.coe.int/1680083718. 

 6 Accord relatif à l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer du 10 décembre 1982 (voir supra, note 5) et son annexe, sur les coûts pour les États parties et 

les arrangements institutionnels ; Accord international de 1986 sur le cacao (Genève, 25 juillet 

1986), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1446, no 24604, p. 139, art. 69, par. 2 (« Il reste 

membre à titre provisoire jusqu’à la date de dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, 

d’approbation ou d’adhésion ») ; Accord de Madrid (voir supra, note 5), al. e) (« l’application 

provisoire des dispositions du Protocole no 14 mentionnées ci-dessus prendra fin dès l’entrée en 

vigueur du Protocole no 14 ou si les Hautes Parties contractantes en conviennent ainsi d’une autre 

manière »). 

 7 Convention de Vienne sur le droit des traités (Vienne, 23 mai 1969), Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 1155, no 18232, p. 331 ; Traité entre la République fédérale d’Allemagne et le 

Royaume des Pays-Bas relatif à la mise en œuvre de contrôles de la circulation aérienne par la 

République fédérale d’Allemagne au-dessus du territoire néerlandais et relatif à l’impact des 

opérations civiles de l’aéroport Niederrhein sur le territoire du Royaume des Pays-Bas (Berlin, 

29 avril 2003), ibid., vol. 2389, no 43165, p. 117 ; Accord entre l’Espagne et le Fonds international 

d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures (Londres, 2 juin 

2000), ibid., vol. 2161, no 37756, p. 45 ; Accord entre le Gouvernement des États-Unis 

d’Amérique et le Gouvernement de la République des Îles Marshall concernant la coopération en 

vue de la répression par mer de la prolifération des armes de destruction massive, leurs systèmes 

de lancement et matériels connexes (voir supra, note 2) ; Accord aux fins de l’application des 

dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 

https://apps.rree.gob.pe/portal/webtratados.nsf/Tratados_Bilateral.xsp?action=openDocument&documentId=E0F2
https://apps.rree.gob.pe/portal/webtratados.nsf/Tratados_Bilateral.xsp?action=openDocument&documentId=E0F2
https://treaties.un.org/
https://rm.coe.int/1680083718
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  Forme de l’accord 
 

 

  Projet de clause type 2 
 

 Le présent Traité [ou l’article (les articles)…] peu[ven]t être appliqué[s] à titre 

provisoire conformément aux dispositions d’un accord distinct à cet effet 8. 

 

 

__________________ 

relatives à la conservation et à la gestion des stochs de poissons dont les déplacements s’effectuent 

tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stochs chevauchants) et des stochs 

de poissons grands migrateurs (New Yorh, 4 août 1995), Nations Unies, Recueil des Traités, 

vol. 2167, no 37924, p. 164, art. 41, par. 1 ; Traité sur la Charte de l’énergie (Lisbonne, 

17 décembre 1994), ibid., vol. 2080, no 36116, p. 95, art. 45, par. 3 a) (« Tout signataire peut 

mettre un terme à son application provisoire du présent traité en notifiant par écrit au dépositaire 

son intention de ne pas devenir Partie contractante au présent traité  ») ; Accord d’association entre 

l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et l’Uhraine, d’autre part (voir supra, 

note 3), art. 486, par. 7 (« Chacune des parties peut notifier, par écrit, au dépositaire son intention 

de mettre fin à l’application provisoire du présent Accord ») ; Accord-cadre entre les États-Unis 

d’Amérique et l’Union européenne sur la participation des États-Unis d’Amérique aux opérations 

de gestion de crise menées par l’Union européenne (Washington, 17 mai 2011), Journal officiel de 

l’Union européenne, no L 143, 31 mai 2011, p. 2, art. 10, par. 5 (« Chaque partie peut dénoncer le 

présent Accord moyennant un préavis de six mois notifié par écrit à l’autre partie »)  ; Accord de 

partenariat et de coopération renforcé entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 

et la République du aazahhstan, d’autre part, (voir supra, note 4), art. 281, par. 10 (« Chaque 

partie peut mettre fin à l’application provisoire par notification écrite transmise à l’autre partie par 

la voie diplomatique ») ; CEDEAO, Protocole A/P4/1/03 sur l’énergie, art. 40, par. 3 a) (« Tout 

signataire peut mettre un terme à son application provisoire du présent Protocole en notifiant par 

écrit au dépositaire son intention de ne pas devenir Partie contractante au présent Protocole »)  ; 

Accord de libre-échange entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la 

République de Corée, d’autre part (Bruxelles, 6 octobre 2010), Journal officiel de l’Union 

européenne, no L 127, 14 mai 2011, p. 6, art. 15.10, par. 5 c) (« Une partie peut mettre fin à 

l’application provisoire par avis écrit adressé à l’autre partie. Cette cessation prend effet le 

premier jour du mois suivant la notification »)  ; Traité entre la République fédérale d’Allemagne 

et le Royaume des Pays-Bas relatif à la mise en œuvre de contrôles de la circulation aérienne par 

la République fédérale d’Allemagne au-dessus du territoire néerlandais et relatif à l’impact des 

opérations civiles de l’aéroport Niederrhein sur le territoire du Royaume des Pays -Bas (voir supra, 

note 7), art. 16, par. 3 (« Il sera mis fin à son application provisoire si l’une des Parties 

contractantes déclare son intention de ne pas devenir une Partie contractante »)  ; Accord entre le 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République des Îles Marshall 

concernant la coopération en vue de la répression par mer de la prolifération des armes de 

destruction massive, leurs systèmes de lancement et matériels connexes (voir supra, note 2), 

art.17, par. 3 (« Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie par notification 

adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet un an après la date 

de cette notification ») ; CEDEAO, Protocole A/P4/1/03 sur l’énergie (voir supra, note 7), art. 40, 

par. 3 a) (« Tout signataire peut mettre un terme à son application provisoire du présent Protocole 

en notifiant par écrit au dépositaire son intention de ne pas devenir Partie contractante au présent 

Protocole »). 

 8 Accord relatif à l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer du 10 décembre 1982 (voir supra note 5), art. 7 ; Accord de Madrid (voir supra, note 5) ; 

Accord international sur le blé de 1986 (Londres, 14 mars 1986), Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 1429, no 24237, p. 103, art. 28 (mentionnant une décision prise « d’un commun 

accord ») ; Charte de La Havane instituant une Organisation internationale du commerce (1947) 

(E/CONF.2/78), art. 23, par. 1 d) (« Tout État membre qui aura signé avant le 1er juillet 1948 le 

Protocole d’application provisoire… »). 

https://undocs.org/fr/E/CONF.2/78
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  Option d’acceptation/d’exclusion expresse9 
 

 

  Projet de clause type 3 
 

 Un État [Une organisation internationale] n’ayant pas participé à la négociation 

du présent Traité peut déclarer qu’il [elle] appliquera à titre provisoire le Traité [ou 

l’article (les articles)…], pour autant que les États [organisations internationales] 

ayant participé à la négociation] acceptent une telle déclaration.  

 

  Projet de clause type 4 
 

 Un État [Une organisation internationale] peut déclarer qu’il [elle] n’appliquera 

pas à titre provisoire un traité [ou l’article (les articles)…] lorsque la décision relative 

à son [leur] application provisoire résulte d’une résolution de [l’organisation 

internationale X ou la conférence internationale X] que cet État [cette organisation 

internationale] n’accepte pas. 

 

 

__________________ 

 9 Dans le projet de directive 3 (Règle générale), il a été décidé de ne pas restreindre aux « États (et 

organisations internationales) ayant participé à la négociation » la possibilité de recourir à 

l’application provisoire, ouvrant ainsi cette possibilité aux « États ou organisations internationales 

concernés ». Afin de ne pas créer une présomption selon laquelle les États et les organisations 

internationales n’ayant pas participé à la négociation seraient autorisés de manière générale à se 

déclarer liés par l’application provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité, les États ayant 

participé à la négociation devraient accepter une telle déclaration comme cela est prévu au 

paragraphe b) du projet de directive 4 (Forme de l’accord). C’est ce qui est envisagé dans le projet 

de clause type 3. 

Le projet de directive 4 prévoit aussi qu’une résolution adoptée par une organisation internationale 

ou lors d’une conférence intergouvernementale constitue un moyen par lequel l’application à titre 

provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité peut être convenue. Il est possible de citer les 

quelques exemples suivants : Décision du Conseil du 25 juin 2012 relative à la signature, au nom 

de l’Union européenne, de l’accord établissant une association entre l’Union européenne et ses 

États membres, d’une part, et l’Amérique centrale, d’autre part, et à l’application provisoire de la 

partie IV dudit accord concernant les questions commerciales (2012/734/UE), Journal officiel de 

l’Union européenne, no L 346, 15 décembre 2012, p. 1, art. 3 ; Décision du Conseil du 

18 novembre 2002 relative à la signature et à l’application provisoire de certaines dispositions 

d’un accord établissant une association entre la Communauté européenne et ses États membres, 

d’une part, et la République du Chili, d’autre part (2002/979/CE) (voir supra, note 1), art. 2 ; 

Décision du Conseil du 23 juin 2014 relative à la signature, au nom de l’Union européenne, et à 

l’application provisoire de l’accord d’association entre l’Union européenne et la Communauté 

européenne de l’énergie atomique et leurs États membres, d’une part, et l’Uhraine, d’autre part, en 

ce qui concerne son titre III (à l’exclusion des dispositions relatives au traitement des 

ressortissants des pays tiers employés légalement sur le territoire de l’autre partie) et ses titres IV, 

V, VI et VII, ainsi que les annexes et protocoles correspondants (2014/668/UE), Journal officiel de 

l’Union européenne, no L 278, 20 septembre 2014, p. 1, art. 4 ; Décision du Conseil du 16 juin 

2014 relative à la signature, au nom de l’Union européenne, et à l’application provisoire de 

l’accord d’association entre l’Union européenne et la Communauté européenne de l’énergie 

atomique et leurs États membres, d’une part, et la Géorgie, d’autre part (2014/494/UE), ibid., 

no L 261, 30 août 2014, p. 1, art. 3 ; Décision du Conseil du 10 mai 2010 relative à la signature, au 

nom de l’Union européenne, et à l’application provisoire de l’accord-cadre entre l’Union 

européenne et ses États membres, d’une part, et la République de Corée, d’autre part 

(2013/40/UE), ibid., no L 20, 23 janvier 2013, p. 1, art. 2. Sans préjudice des règles relatives à la 

prise de décision applicables à une organisation internationale ou à une conférence 

intergouvernementale dans une situation concrète et de la question de savoir si une résolution a un 

caractère obligatoire, le caractère volontaire de l’application provisoire requiert peut-être une 

clause d’exclusion expresse dans le cas où un État ou une organisation internationale n’accepte pas 

cette résolution. C’est cette situation que vise le projet de clause type 4. 



A/CN.4/738 
 

 

20-02883 48/49 

 

  Limites découlant du droit interne des États ou des règles  

des organisations internationales10 
 

 

  Projet de clause type 5 
 

 Un État [Une organisation internationale] peut, au moment d’exprimer son 

consentement à l’application provisoire du présent Traité [de l’article…(des 

articles…)] [ou à tout autre moment convenu], signaler à l’autre État [organisat ion 

internationale] [au dépositaire] toute limite découlant de son droit interne 11, y compris 

__________________ 

 10 Plusieurs traités multilatéraux font référence au droit interne des États concernés. Il est possible de 

citer les quelques exemples suivants : Accord relatif à l’application de la partie XI de la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (voir supra, note 5), art. 7, par. 2 ; Accord sur 

les Forces collectives de réaction rapide de l’Organisation du Traité de sécurité collective 

(Moscou, 14 juin 2009), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2898, no 50541, p. 277, art. 17 ; 

Accord de partenariat économique stratégique transpacifique (Wellington, 18 juillet 2005), ibid., 

vol. 2592, no 46151, p. 225, art. 20.5, par. 3 ; Accord international sur les céréales de 1995 (qui 

comprend la Convention sur le commerce des céréales de 1995 et la Convention relative à l’aide 

alimentaire de 1995) (Londres, 7 et 5 décembre 1994), ibid., vol. 1882, no 32022, p. 195, art. 26 ; 

Convention relative à l’aide alimentaire de 1999 (Londres, 13 avril 1999), ibid., vol. 2073, 

no 32022, p. 135, art. XXII c) (signature et ratification) et art. XXIII c) (adhésion) ; Accord 

international de 1994 sur le café (voir supra, note 3), art. 40 (entrée en vigueur), par. 2 et 3 ; 

Accord international de 2006 sur les bois tropicaux (Genève, 27 janvier 2006), Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 2797, no 49197, p. 75, art. 38 (Notification d’application à titre 

provisoire) ; Accord international de 2001 sur le café (Londres, 28 septembre 2000), ibid., 

vol. 2161, no 37769, p. 308, art. 45 (entrée en vigueur), par. 2. 

 11 Traité sur la Charte de l’énergie (voir supra, note 7), art. 45, par. 2 c) (« dans la mesure où cette 

application provisoire n’est pas incompatible avec ses lois et règlements »)  ; Protocole portant 

application provisoire de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (Genève, 30 

octobre 1947), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, no 814, p. 809, art. 1 (« s’engagent […] 

à appliquer à titre provisoire […] dans toute la mesure compatible avec la législation en 

vigueur ») ; Accord international de 1979 sur le caoutchouc naturel (Genève, 6 octobre 1979), 

ibid., vol. 1201, no 19184, p. 222, art. 60, par. 2 (« ... un gouvernement peut stipuler, dans sa 

notification d’application à titre provisoire, qu’il appliquera le présent Accord seulement dans les 

limites de ses procédures constitutionnelles et/ou législatives ») ; Sixième accord international sur 

l’étain (Genève, 26 juin 1981), ibid., vol. 1282, no 21139, p. 333, art. 53, par. 1 (« dans les limites 

de ses procédures constitutionnelles et/ou législatives, il appliquera le présent Accord à titre 

provisoire ») ; Accord sur le transport aérien entre le Canada et la Communauté européenne et ses 

États membres (Bruxelles, 17 décembre 2009), Journal officiel de l’Union européenne, no L 207, 

6 août 2010, p. 32, article 23, par. 2 (« dans le respect des dispositions de droit interne des 

parties… ») ; Décision du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres 

réunis au sein du Conseil, en date du 15 octobre 2010, relative à la signature et à l’application 

provisoire de l’Accord sur la création d’un espace aérien commun entre l’Union européenne et ses 

États membres, d’une part, et la Géorgie, d’autre part (2012/708/UE), ibid., no L 321, 20 novembre 

2012, p. 1, art. 2 (« conformément à leurs procédures internes et/ou à leur législation interne, selon 

le cas ») ; Accord d’association entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et 

l’Uhraine, d’autre part (voir supra, note 3), art. 486, par. 3 (« dans le respect des procédures et des 

législations internes respectives qui sont applicables »)  ; Accord de partenariat et de coopération 

renforcé entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la République du 

aazahhstan, d’autre part (voir supra, note 4), art. 281, par. 3 (« peuvent appliquer le présent 

Accord […] dans le respect de leurs procédures internes et de leur législation respectives selon le 

cas ») ; Accord euro-méditerranéen relatif aux services aériens entre la Communauté européenne 

et ses États membres, d’une part, et le Royaume du Maroc, d’autre part (Bruxelles, 12 décembre 

2006), Journal officiel de l’Union européenne, no L 386, 29 décembre 2006, p. 57, art. 30 (« 

conformément au droit interne des parties contractantes, à la date de sa signature ») ; CEDEAO, 

Protocole A/P4/1/03 sur l’énergie (voir supra, note 7), art. 40, par. 1 (« dans la mesure où cette 

application provisoire n’est pas incompatible avec leur Constitution ou leurs lois et règlements »)  ; 

Accord d’association entre l’Union européenne et la Communauté européenne de l’énergie 

atomique et leurs États membres, d’une part, et la République de Moldavie, d’autre part 

(Bruxelles, 27 juin 2014), Journal officiel de l’Union européenne , no L 260, 30 août 2014, p. 4, 

art. 464, par. 3 (« dans le respect de leurs procédures internes et de leurs législations respectives 
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les limites ayant trait aux conditions essentielles du consentement à être lié par un 

traité, [des règles de l’organisation internationale] qui affecterait le respect par cet 

État [cette organisation internationale] de l’application provisoire.  

 

__________________ 

applicables ») ; Accord relatif à l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies 

sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 (voir supra, note 5), art. 7, par. 2 (« Tous ces États et 

entités appliquent l’Accord à titre provisoire conformément à leurs lois et règlements nationaux ou 

internes… »). 


